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INTRODUCTION GENERALE 

Par contrat signé en dote du 8 Mors 1983, la Communauté Economique Européenne et 

l'Etat Fronçais représenté par le Ministère de l'Environnement se son t engagés ~ mettre en place 

une expérimentation pilote destinée ~ d~terminer les conditions ap t irroles de mise en voleur des 

Zones Humides d~grodées des bosses Vallées de la Manche. 

A cet effet, l' odministrotior. de tutelle (Préfecture de la Manche, Délégation Régionale 

ô l'Architecture ct à l'Environnement de Bosse-Normandie, Direction Départementale de l'Agriculture 

et de la Forêt) s'est attachée avec le Conseil Général du déportement de la Manche à mettre en 

place une structure d'animation : "Le groupe de travail zones humides" dont Jo mission est de forma

liser les propositions de gestion visant ~ la protection des Morais de l'ISTHME du COTENTIN. 

Conçu comme un outil de négociation ~ l'intention des gestionnaires de cet espace, ce 

LIVRE BLANC est une première étape dons l'élaboration de la charte des "zones humides". 

Il se présente sous la forme : 

- 1 

- du présent document de Présentation du Milieu et d 'analyse établi à partir des éléments de 
connaissance acquis ou cours de cette expérimentation. Les différents chapitres de cc document 
tirent parti de trovoü'X"réolisés par des organismes ou experts cités en annexe. 

- d ' un document de propositions établi à partir des éléments de réflexion fournis par le 
groupe de travail "Zones Humides" et le Comité Scientifique de Pilotage. 



LES MARAIS DE L'ISTHME DU COTENTIN 
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- LES MARAIS DE L'ISTHME DU COTENTIN 

Au sein des zones humides du Département de 
la Manche (marais littoraux des côtes Ouest et Nord, 
Hâvres de la cote Ouest , baie des Veys et baie du MONT
ST-MICHEL) les marais intérieurs de l' Isthme du Cotentin 
ou marais de CARENTAN tiennent une place prêpondêrante. 

Situés dans l e prolongementde la baie des Veys,ils 
se r épartissent en deux va l lées (Vallée de la Douve et 
vallée de la Taute) et couvrent une superficie de 20 000 ha. 

Etroitement ensérés dans un paysage bocager tradi
tionnnel, ils forment un milieu naturel de qualité. 

Régulièrement inondés en période hivernale, ils 
jouent un rôle primordial pour l'avifaune. En été, ils 
sont le support d'une activité agricole complèmentaire 
de celle exercée sur le haut pays environnant. 

Il 

~ ~ • 
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LE MILIEU PHYSIQUE 



!-CLIMAT 

Le secteur des marais de 1 'I sthme du Cotentin 
est au mëme titre que 1 'ensemble du départeMent de l a 
Manche soumis a un climat océanique trés marqué. 

Il se caractérise par de faibles écarts 
thermiques, la prédominance des vents d'ouest et la 
fréquence des pluies. 

Les hauteurs moyennes annuelles de précipi
tations sont de 865 mm pour le poste ~étéo de BAUPTE 
(1951-1980) et de ' 879 mm pour le poste ~étéo de 
PICAUVILLE (1971-1980). 

Les précipitations se répartissent tout au long 
de l'année avec un maximum observé en novembre. 

La vraie période estivale est courte et se 
limite aux mois de juillet et d'aoùt. 

En période hivernale, l'abondance des 
précipitations est à 1 'origine de la formation des 
crues. 

Au printemps et en été , elles peuvent 
également apparaître de façon localisée suite ~ 
des pluies d'orage. 

BALPTE (1951-130) 

P!CAUVILLE (1971-80) 
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HI\UTELR .C.I..N...ELLE OES PRECIPITATICNs 

(en nvn) 1951 - 1980 

~UTEL.RS 1-()YEl'fi.ES t-f:NSl.ELLES ŒS PRECIPITAITCNS (en m) 

J f M A M J J A S 0 N D année . 
! 86 'ln 6) Sl 57 SI Ail 671 ;si 83 109 102 865 

laal86 78 53 63 53 ~s . 46, 741 8i 118 94 879 



COURS D'EAU 

Principales coroct~rist ique) des coun d'eau 

des marals de l'Isthme du Cotentin 

LQ.'.~OCURS 
(m) 

SUPERfiCIE: DEBITS EN AVAL 
DA.'lS LCS : OU CASSIN 1 (113/s) 

tiARA 1 S : VERSAr;t :---------------------------------: 
Km2 : Moyens : Etiage : Cruo 

:-----------------------------:------------:------------:-----------:---·-------:----------:----------: 
BASSIN OC lA OOUV( 

i 

DOUVE 
: 69.000 . 45.184 535 . J,9 0 ,7 25 ,00 : : : 1 : : 

GORCEl : 16.000 : 16.000 : 95 1 0,112 : 0,024 : 0,65 

MERDE RET : 28.500 : 25.!103 l 21S : 2,00 : 1,15 : 7,00 : : : : : : 
St:VES : 29.000 : 25.}09 : 15S : 0 ,6S : O,OJS : 2,29 

: : 

TOTAL. .• . 1.000 : : 
: : : : : : : 

BASSIN DE LA TAUTE : : : : : : : 
: ; 

TAU TC l 21.000 : 28.:326 : lBS l 2,5 ; 0,5 : 12,JH 
: ; : : ; : 

VANL()U( : 18.000 ; 9.065 : llO : 0,)4 0,026 : 1, 325 ; . ; 

TERETTE ; 20.000 : 1).807 : 105 : 0,51 : 0,017 : 1, 225 
: : : l : 
: ; : . 

TOtAL : : : 400 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------

Soorce : •sERVICE PONTS et CHAUSSEES" - 1889 
pour les d~blts 

Etude SOGREAH pour le boHin venant 

' ta t S 

LE BASSIN VERSANT DES COURS D'EAU 
QUI TRAVERSENT LES MARAIS 

/ï 
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Il HYDRAULIQUE 

a) BASSIN VERSANT & RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le Dassin versant des cours d'eau qui traversent 
les marais occupe une vaste superficie : 1 000 km2 pour 
DOUVE et ses affluents, 400 kml pour la TAUTE. 

Les premières sources de la DOUVE se situent 
a ~ km au SJd de CHERBOURG Son cours tres s1nueux a 
un déve 1 oppemen t teta 1 de 69 km. 

La DOUVE su1t une d1rect1on générale Nord-Ouest
Sud-Ouest et reçoit success1vement les eaux de la GLOIRE 
de la SCYE, du GOR~FT, du MERDERET et de la SEVES. 

La TAUTE sc forme a une quinlaine de kms de la 
côte Ouest, elle a un développement tc:1l de 41 km et 
elle dr·aine, avec la VAROUE, la TrRETTE et le LOZON, 
la partie Sud des marais 

la DOUVE et la TALlE ont pour exuto1re co~un 
la Ba1e des '.'EYS 

Au niveau des marals, les princ1pales caracté
ristiques de ces cours d'eau sont : 

la fa1Dlesse des pentes (1/10 OOO" )soit 1 cm pour 100 m) 

la faible capacité d"é.racuation au regard du 
volume d'eau capté par le bassin versant 

leur situation topographique qui rend l'écoule
ment des eaux dépendant du régime des marees 

Ltl Oll.M; A L IE~VILLE ~ DOJ'Il 





b) FORMATION DES CRUES ET DES SUBMERSIONS 

Les caract~ristiques du réseau hydrographique, 
l'abondance des précipitations et la situation topogra
phique des marais qui ont une altitude de 2 ou 3 m 
au-dessus du niveau moyen des mers, crêent autant de 
conditions favorables ~ la formation des crues. 

En période hivernale, elles se forment au niveau 
des cours d'eau principaux et se traduisent par des 
submersions qui peuvent durer plusieurs semaines. 

Dès le mois de novembre, les sols reconstituent 
leurs réserves en eau jusqu'àatteindre une situation 
de saturation. Le déséquilibre entre débits évacués et 
quantité d'eau réceptionnée est ~ 1 'origine des inonda
tions. Les marais sont alors recouverts d'une lame d'eau 
de 60 à 80 c~ d'épaisseur. 

En p~riode printanière et estivale,des pluies 
plus localisées ou des orages peuvent affecter une partie 
du bassin versant et provoquer des submersions de courte 
durée. 

C) N~ENAGEMENTS HYDRAULIQUES 

Au cours de 1 'histoire, 1 'homme a entrepris de 
nombreux travaux destinés à assurer le franchissement de 
la baie des Veys, à réduire la période de submersion, à 
améliorer 1 'évacuation~ la mer et à favoriser la naviga
tion fluviale sur les cours d'eau. 

Ces différents travaux ont permis de ma1triser 
les échanges entre les masses d'eau douces et d'eau 
salées au niveau de la baie des VEYS. 
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Ils sont à 1 'origine de la poldérisation dela 
baie et ont participé à 1 'assainissement des marais in
térieurs. 

Ainsi, la mise en place des portes à flots 
au débouché dans la baie a permis la naissance d' une 
.zone herba9ère sur les marais. 

d) OUVRAGES DE REGULATION 

La régulation hydraulique des marais est assurée 
par deux ouvrages principaux : 

les portes à flots qui empêchent la remontée d'eau de 
mer dans les cours d'eau, 
les barrages qui freinent ou accélèrent 1 'évacuation des 
eaux pluviales, 

Le débit évacué au niveau des portes à flots est 
fonction du coefficient de la marêe (plus élevé en morte 
eau qu'en vive eau) et du niveau d'eau dans les marais. 

En hiver, les barrages restent ouverts et ils ne 
jouent réellement leur rôle qu'en période estivale où ils 
permettent d'éviter 1 'assèchement des marais. 

Situés à 1 'aval des cours d'eau, ces ouvrages 
n'offrent pas toute la souplesse nécessaire 3 une gestion 
fine du plan d'eau; c'est notamment le cas en période prin
tanière où il est à la fois nécessaire de permettre l'accès 
aux marais pour les activités agricole~ et de maintenir un 
niveau d'eau suffisant pour que la nidification des oiseaux 
d'eau s'effectue dans de bonnes conditions. 



. 
TYPOLOGIE o:::s FOSSES 

DANS LE MARAIS DES MOTTES 

Ucend~ ~ • Larat ur f C1'l 1 _ !aille .,._ ron.s · < • 12'0-:::: 

1~0 l 2SO-_ 
>• 2SO-

h l uttllr ( CJit/ 
( . 60-1 

«) • 100-11 
>• 100-fi J 

- Ent r e tien d~s rossts : • aban~onn~s~~anct cu c~b(.-~~~---~~f~~ 
• non enuettrws f ob.lt\CCI\(C "içitc.l.L&)It 

dCtW .le f.o,.,.é c.t ..oM J:u be.~;w /.o••i• -f; 1 j ~ J 
IWit cal.i.IM 1. .,, 

• entre t enus 1 c.u..1apt. 'ltcal.i.b•apc. _______ D 
/.cucrwi~"'- cUcc.J.ue-o/ 

• Protection dts b~rres d•s fossés : ' ISIUI'it /c~(uACA 
l.lc~uCA, c..loit.u1&A 
lxJ.., b e.U &A e.(/ oJu lltu. U 1 

·• nan, nsurh -----

- Prh~nc• d'un •talus• sw. lu abOrds du rossh : 1/.tHt•é ,P:l.t 
]'~ciUmv..: CC4 "è•u.t!:.:" C:U C/\.(,U.ù.C'JW/ - ---·--· 

• A~fnaa~e•nts sur les foss~s : • ponceau av•c buses ~~~ 
existtnct ~·un icouh:unt ~ J ··-·· ... "--·'·-·-· Pr~sence d'un fcoulement 

DoCltllentntion C R E G E P E 



e) LE RESEAU DE CANAUX & FOSSES 

Sillonnant les marais, lee; canaux et fossés 
s'organisent en un réseau très fin dans les mara1s 
prives et plus lâche dans les marais communaux. 

La présence de ces fossés répond a deux 
fonctions principales : 

l'assa1n1ssement des parcelles 

la délimitation des propriétés 

Cette seconde fonction est particu li èrerrent 
importante. A nsi, l'on constate q11e les tosses les 

plus larges correspondent aux limites comnunales. 
Leur taille dissuade le bétail de les franch1r. 

Une etude typologique portant sur le réseau 
de fossés d'un marais 1le 339 ha (le mMais des Nottes) 
a permis de mettre en évidence 1 'extrême hétérogé~c•tê 
des fossés ( 1 argeur et p•·ofondetJt' ) , 1 eur sens i bi 1 i té 
a l a degradation par le plétineMent des animaux qui 
s'y abr'euvetn et 1 a fr agi 1 i tè des aménagements pemet
t ant leur francnissement (buses et ponceaux d'accès 
au:' par-celle'>~. (·0 

lflégalement entr"eten,,, 'e réseau dP. fossf>s ne 
serlble !Jd'> tolijourc; adaptt> aw cond1 tions phys1quec; 
du mil1eu 

On constate a1nsi L.ne inégal( e"r• :acitê des 
réseaux actuels selon Id densité des fossés, leurs 
directions, l'état des berges et de leurs fonds. 

Dans certains secteurs mal entretenus, les 
fossés ne jouent plus leur rôle et peuvent contribuer 
a la stagnation des submersions. 

CtlNtlUX & rOSSES cu ~ARAIS OES •J.QTTES 

(l) Ré~. bibliograp."lie CREGE:PE (Ct>ntre de Recherche en qéoqrap.'lie phy,ique c,. l'Fnviror;l~f'r>t- .,iver•itt" ..it 

- ( 



III - FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE ACTUEL DES MARAIS * 

a) BASSIN DE LA DOUVE 

a) Caractérisation 

Schématiquement, la vallée de la Douve est constituée de 
quatre tronçons ayant leurs propres caractéristiques sur le 
plan hydraulique. 

1) Le tronfon ST SAUVEUR LE VICOMTE - Confluence avec le 
GORGET tronçon 1) 

Dans ce secteur, 1 'écoulement des eaux s'effectue princi
palement par le lit de la rivière. Les vitesses d'écoulement 
croissent avec le débit en assurant ainsi un autocuragc très 
sensible. 

Redressè aJ cours de 1 'histoire, le lit de la riviêre 
bute sur des points hauts qui ont fait l'objet de nombreux 
drag ages. Ces travaux ont permis d'augmenter le débit 
maximum admissible dans le lit sans débordement. Les terrains 
riverains sont à dominante minérale et ne sont submergés que 
brièvement en période hivernale. 

2) Le tronçon confluence DOUVE - GORGET - LIESVILLE/DOUVE 
(tronçon 2) 

Ce secteur se caractérise par la faiblesse des pentes 
moyennes du lit majeur et par de nombreux rëlentisse
ments dûs à des discontinuités~ tant dans le lit que dans les 
parcelles (bourrelets de curage ou de creusement de fossés, 
routes digues). L'écoulement y est fluvial pour les faibles 
débits et de nappe d'inondation pour les forts. L' autocurage 
est insuffisant et le lit à tendance d s'envaser. 
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En période hivernale, ce secteur "encaissè' les dispari
tés de débits entre 1 'amont et 1 'aval par submersion durable. 

La capacité interne de ce secteur à transmettre les débit: 
élevés est plus basse que la topographie générale permet de 
le prévoir. 

Les submersions~se propagent rapidement mais leur retrai1 
est lent. Elles se font sentir jusqu'en aval de PONT-L'ABBE 
en période de hautes eaux. 

Le fonctionnement hydraulique de ce secteur est déli
cat du fait de la présence de bombements tourbeux qui doi
vent être préservés d'une dessication en été et de creux 
sensibles aux submersions estivales et printanières. 

3) Le tronçon LIESVILLE/DOUVE - Pont SNCF (tronçon 3) 

En période estivale, ce secteur est assi10ilable au pré
cédent. En période hivernale, lor.~ des submersions, il est 
systématiquemeDt sous l'inf1uence de la marée, à la différen· 
de la.garfie avaldu secteur précédent qui peut 1 'être occas1 ne lement. 

Le débit de son lit contribue fortement au remplissage 
du secteur aval, mais l'écoulement se trouve bloqué par la 
voie SN C F. 

4} Le tronçon Pont-S N C f - Portes à flots {tronçon 4) 

Ce tronçon joue le rôle d'un réservoir. Il se remplit à 
marée montante par l'amont et se vide à marée basse par 
l'aval. 

Le débit peut être entière~ent prévu à partir de la 
cote des eaux au moment de l'ouverture des portes et du 
coefficient de la marée. 

-Jç d'a;:>rès le SRAE Basse-Normandie - Service Régional d'A.-nénagernent des Eaux Basse-Normandie. 





On retiendra que toute la difficulté de gestion hydraulique 
du bassin de la Douve résulte dans 1 'importance spatiale des 
tronçons 2 et 3 dont 1 'état hydraulique est réglé par les bilans 
d'écoulement des secteurs 1 et 4. Secteurs qui n'ont aucune rela
tion de cause à effet entre eux. 

b} ECOULEMENT FLUVIAL 

Erosion et dépôts assurent en général une régularité aux 
profils en long des vallées fluviales. Dans le cas de la vallée 
de la Douve, les dépôts annuels limoneux s'effectuent à un 
rythme plus lent que la floculation des argiles en estuaire. 

L'homme en chenalisant et en poldérisant la zone estuai
rienne et surtout en intervenant sur la transmission des crues 
a contribué à pérenniser la pente insuffisante de la vallée. 

c) ECOULEMENT D'INONDATION 

Dans une vallée plate inondée, 1 'écoulement d'inondation 
tend à être considérable et à masquer 1 'écoulement fluvial. 
Dans le cas de la Vallée de la DOUVE, 1 'écoulement par la 
nappe serait considérable s'il n'était pas entravé par des 
levées de terre ou des obstac les transversaux. 

d) TRANSIT DES NAPPES D'INONDATION 

A la montée des eaux, la r1v1ere est en charge par rapport 
à la nappe qu'elle alimente et qu'elle pousse devant elle. 
Le front de crue s'étale en nappes d'inondation. 

Au retrait des eaux, la rugosité du paysage, la micro
topograhie et la faiblesse des dénivellés hydrauliques 
sont autant de freins auressuyage des sols. 

Le ressuyage final se fait principalement par le sol 
et reste tributaire de la densité de fossés. 

- 8 

e) ECOULEMENT AU NIVEAU DES PORTES A FLOTS 

Le passage de 1 'écoulement continu à 1 'écoulement discon
tinu de la porte à flot se fait par 1 'intermédiaire d'un 
secteur qui joue le rôle de réservoir tampon. La zone qui 
joue ce rôle de tampon est d'une étendue géographique va
riable avec le débit moyen de la rivière. 

L'autocurage de ce secteur est excel l ent à 1 'aval -du 
pont SNCF. La conduction des eaux n'est pas limitée par les 
portes à flots où le manque de section du lit mais par 
1 'étranglement constitué par le pont SNCF. 

f} COURS D'EAU ET MARAIS AFFLUENTS 

1- VALLEE DU GORGET 

Cette vallée inonde par raval et n'est pas influencée 
~n été par le niveau d'étiage de la DOUVE. 

Principalement marquée par deux passages (voie ferrée 
et route) qui la découpe:1t en casiers successifs et limitent 
les écoulements souterrains, cette vallée fonctionne comme 
un système autonome. 

2- VALLEE DU MERDERET 

Le bassin du Merderet est moins arrosé que celui de la 
DOUVE. Les inondations se résorbent assez vite du fait de 
1 'importance de la pente de la Vallée. 

Cette vallée constitue une entité hydraulique indépen
dante en été. 



3- MARAIS DE BLOSVILLE 

L' epanchement des eaux d'inondation de la Douve dans le 
marais des Mottes n'a plus la même importance qu'autre
fois du fait de la mise en place d'obstacles 
(voie SNCF & 0 270). 

Les apports dans ce marais sont piégés jusqu'à 
dénoiement de la Douve. 

4- LA SEVES ET LA MADELEINE 

La Sèves à Baupte offre une surface de bassin versant 
du même ordre de grandeur que le GORGET. Le tronçon aval 
de cette vallée d1spose d'une pente d'écoulement importante 
qui rend son fonctionnement indépendant de celui de la DOUVE. 

B) BASSIN DE LA TAUTE 

a) Caractérisation 

Schématiquement, la vallée de la TAUTE est constituée de 
deux tronçons. 

1) Le Tronçon Moulin du MESNIL- PONT de TRIBEHOU (tronçon 1) 

Ce secteur se caractérise par une pente faible (25 cm/km) 
mais suffisante pour propager rapidement une onde de submersion 
comme une onde de crue. 

Le tronçonnement de ce secteur par plusieurs routes digues 
n'a pas de conséquences dommageables sur 1 'écoulement des eaux. 
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2) Le tronçon Pont de TRIBEHOU - Portes à Flots 

Dans ce secteur, les possiblités d'évacuation par le li 
de la rivière sont faibles et 1 'écoulement s'effectue pri 
cipalement par la nappe. 

L'écoulement de la nappe et son retour vers la rivière 
est perturbé par le nombreux bourrelets de curage. 

Le point faible de 1 'ensemble se située au niveau de 
la jonction avec la porte ~ flots qui n'a pas de "tronçon 
réservait'" comme sur la DOUVE. 

C - LE POIDS OU PASSE 

A l'examen de cet ensemble, la situation actuelle appa
rait peu adaptée à une maitrise hydraulique de la vallée 
de la DOUVE, à 1 'exception des portes A flots et de leur 
chenal d'accès. 

La succession des événements historiques et des intérêt 
qui ont prévalus sont a l'origine d'une mosa1que de déci
sions qui ont été prises sans considérations d'hydraulique 
globale. 

Il apparaît ainsi que : 

L'utilisation des moulins et pêcheries avant la création 
des portes à flots a contrecarré 1 'écoulement des eaux 
douces et favorisé 1 'alluvionnement . 

. la mise en place des portes à flots sans redressement du 
tronçon aval de la Douve n'a pas apporté les effets escc 

tés. 



. ~petite navigation nécessitant des points de de 
débarquement commode, la rivière a étê déplacée en pied de 
coteau et par conséquent sur des hauts fonds . 

. Le tronçonnement de la vallée par de nombreuses routes 
digues et par la voie S N C F constitue autant d'obstacles 
à 1 ' écoulement de nappe . 

. L'abaissement des eaux qui a suivi la période de la 
navigation (1850) a entraîné la formation de cuvettes de 
tassement . 

. La délimitation des parcelles par des fossés étroits 
et profonds a conduit 5 la formation d'ilots hâchés de fossés 
étroits et profonds alternants avec de grandes étendues non 
parcellisées. 

Les parties minérales les plus hautes ont ainsi été 
aménagées en premier et la microtographie si préjudiciable 
à la fin du retrait de la nappe de submersion s'en est 
trouvée encore contrastée. 
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!'/ - TOPOGRAPHIE 

Les doctJments topographiques (carte IGN) por
tent peu d' ind1cations su1' l'altitude dP.S Lones de 
marais. Seule la courbe des 5 rn est ind1quée,et les 
quelques po1nts cités sont des po1nts hauts. 

Des relevés topoqraphiques réalisés dans le 
marais des Mottes ont permis de mettre en évidence 
l'existence d'une microtopographie interne. , 

Ainsi , sous la côte altimétdque des 2 m qui 
marque la limite entr e l es prés marais et l e marais , 
on observe dans ce marais une différence de 0 rn 70 
ent re les points hauts et les points bas où l' eau 
s'accumule. {1) 

La présence d'une tourbière au sein d'un 
marais peut également être a 1 'origine d'une diffé
rence d'altitude entre le Centre du marais et sa 
périphérie. On constate alrlsi, que cel·tains marais 
tour-beux (Tourbière de ST-GEORGES-DE-BOHO . , marais 
d'APPEVILLE et du rivage a AUVERS) êcnappent ~ la 
submer-sion tlÎ ve r"na 1 e. 

De même, le depot des produits de ct.rage 
sur 'p bord des foss~s est a 1 'rrig·ne de la =or
matlon de bo~trelets de 30 a ~C cm de hauteur. Ils 
entravent le •u1ssellement superf1c1el des ea~x et 
contrib~ent a aug~enter le tenps de submersion de 
certa1ns secteurs de ~ara1s. 

O.... -;&; . bitlliog•aphie CREŒPE 

LA CO'S"Ll.E~'<'CE DE LA OOJVE ~ OC LA SfVES 

La Tourbière Centrale du ~>'olrais du Rivage n' i'lOnde pas en période hivernale 
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V - LES SOLS (~) 

a) FORMATION 

Les sols des marais de l'Isthme de Cotentin ré
sultent d'une lente évolution qui a été marquée par trois 
grandes périodes : 

le creusement des vallées et le revêtement de leur fond 
par des dépôts argileux suite ~ un ennoyage marin. 
le retrait de la mer suivi de 1 'occupation des vallées 
par les eaux douces suite~ la formation de co~dons lit
toraux~ l'emplacement de l'actuelle baie des VEYS (cette 
époqu~ a été marquée par le développement d'une végétation 
naturelle qui en se décomposant a donné naissance à la 
tourbe. qui a, progressivement, comblé les vallées). 

la période d'utilisation humaine des collines qui bordent 
les marais. El le a été marquée par 1 'arrivée d'apports 
minéraux qui ont fossilisé la tourbe (débordements de 
rivières et inondations répétées), l'ont recouverte 
partiellement (descente des colluvions des versants), ou 
1 'ont masquéecomplètement dans les vallées étroites. 

En dehors des secteurs ayant subi 1 'apport d'élé
ments minéraux, la prairie humide continue de produire une 
tourbe fine. 

La tourbe reste le constituant majeurdes sols des 
marais de 1 'Isthme du Cotentin, suivant la largeur des 
vallées et la répartition des colluvions, on peut distinguer 
trois cas de figure : 

la descente des colluvions depuis les versants a affecté 
la vallée dans toute sa largeur : la tourbe est entière
ment recouverte par des éléments minéraux, 
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la descente des colluvions n'a pas affecté la partie 
centrale de la vallée et 1 'on a de part et d'autre un 
biseau qui masque la tourbe, 

la descente des colluvions n'a pas affecté la vallée P.t 
1 'on a un passage brusque du versant à la tourbe. 

Dans les vallées étroites, lorsque le colluvion
nement a été important, la tourbe est absente ou située 
en profondeur. Lorsqu'il a été faible, la tourbe est 
affl eurante. 

Schématiquement, on devrait retrouver depuis 
le versant jusqu'à 1 'axe de la vallée, la succession 
suivante 

- sol minéral sur le versant, 
- sol mixte (horizon organominéral sur tourbe) 

à la base du versant, 
- tourbe au coeur de la vallée. 

En réalité, on observe dans les marais, une 
juxtaposition de sols d'épaisseur variable et de nature 
différente formant une véritable mosaïque. 

b)LES DIFFERENTS PROFILS PEOOLOGIQUES 

Un premier inventaire réalisé en 1963 par l'I NRA 
avait mis en évidence la grande variété des types de sols 
recentrés dans les marais de l'Isthme du Cotentin. Depuis 
cette date, les travaux réalisés par le CR E G E P E ont 
permis de mieux préciser la nature des profils pédologi
ques. 
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On distingue ainsi 

- des profils sur substrat minéral (3 500 ha) 

Sur substrat ou colluvion de vPrsant se 
développent des sols bruns ou des bruns calcaires caracté
risés pir une légère hydromorphie. Ces sols sont situés 
hors du périmètre inondable. 

Dans le fond des vallées , ces sols se développent 
sur des alluvions ou colluvions fins. I ls peuvent être 
atteints par les inondations. 

- des profi l s sur formation mixte (8 000 ha) 

Les horizons de surface sont formés sur des maté
riaux d'apports colluvial ou alluvial qui recouvrent un 
ou plusieurs horizons organiques de tourbe. 

des profils organiques (8 500 ha) 

Dans le cas de ces profils, la tourbe affleure dès 
la surface et elle peut atteindre plusieurs mètres (10 m 
dans les marais de GORGES) . 

c) LES CARACTERISTIQUES PHYSICOCH IMIQUES DES SOLS TOURBEUX 

1 - PH 

Le PH de l a plupart de ces t ournes se si tue entre 
5 et b et les touroières vr a1ment alcal i nes sont rares. 

2 - Texture 

Une série de mesures effectuées dans le marais 
de 1 'ADRIENNERIE. selon deux profils, a permis de montrer 
une grande variation dans la teneur en fibres des tourbes 
tant dans le sens vertical que latéral. ' 

Sur ur premier proçil, les différences se font 
dans le sens vertical (tourbe fibreuse en surface et tourbe 
fine en profondeur). 

Sur un second profil, on observe d'importantes 
variat1ons du taux de fibres (10 à 60% du poids sec) dès 
la surface. 

Ces différences constatées sur les taux de fibres 
peuvent être attribuées à 1 ' évolution des cortèges végétaux 
qui ont donné naissance à la tourbe. 

3 - TàUX d'humidité 

Lorsque la nappe est affleurante, les taux d'hu
midité de la tourbe sont élevés (6 à 10 fois le poids sec) 
Lorsque la tourbe est fine , les taux d'humidité sont en 
moyenne intérieurs 4 à 8 fois le poids sec. 

Par comparaison, un sol minéra l hydromorphe 
présente des taux d' humité varian t entre 0.6 et 1, 2 fois le 
po ids sec .). 



VI ) BAITEMNT ET ECOULEMENT DES EAUX DE NAPPE (4t) 

les ~odalités d'écoulement des eaux et de batte
ment des nappes ont pu être appréciées lors de deux études 
portant sur les marais de la vallée du GORGET et sur le 
marais des Mottes. 

Bien que les résultats ne soient pas généralisables 
A 1 'ensembl e des maral s , les rel at i ons entre les nappes et 
profil s pédologi ques ont pu êt re mise en évidence. 

a) VAR IATI ONS SAISONN IERES 

Une série de relevés piezométriques a pu être réali
sée au cours de deux périodes hivernales sur les marais de 
1 'Adriennerie et de la Sangsurière (marais tourbeux). 

. les sols sont à saturation totale dès le mois de décem
bre et les battements de la nappe sont très faibles. De 
plus , le niveau piezométrique du centre du marais est 
i ndépendan t du débit des cours d'ea u qui le bordent . . 

Au printemps, la nappe baisse lentement et 
l'on constate un rabattement t1~ faible gradient de 
1 'amont vers 1 'aval (5/1 OOOè). 

Au centre du marais, le raba t temen t est margi
na l et la nappe reste longtemps proche de la surface . 

En été, les variations du niveau de la nappe 
ont pu être su ivies dans différents types de sols. 
Trois cas de f igure sont à considérer. 

1) dans les sols tourbeux dès l a surface 

la nappe ~este proche de la surface (entre 10 
et 40 cm) et cannait des ba ttements t rès modérés qui 
sont en relation avec les ép i sodes pluv ieux. 

(• ) d'après CREGEPE 
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2) dans les so1s à profils complexes 

Dans les sols à profils complexes (sols argile
tourbeux sur tourbe) on observe la présence de deux nappes 
superposées fonctionnant de manière indépendante. 

une nappe très superficelle dans les argiles , 
générée par les épisodes pluvieux et la ~appe pr i ncipale . 

3) dans lee sols à prof i 1 s sdns to•1rbe. 

Pour les sols de type brun , l a variation dépend 
principalement de la position topographique des lieux, ces 
sols ont en général une faible capacité de rétention . 

Pour les sols comportant des formations argileuses 
on observe une superposition de deux nappes, la nappe infé
rieure rejoignant la nappe superficielle à plusieurs repri 
ses. 

Pour les sols argileux sur formation sableuse, on 
constate également la superposition de deux nappes. La 
nappe contenue dans 1 'horizon sableux reste constammen t 
sous l a nappe superficielle et à un niveau inférieur à 
celui relevé dans les sols tourbeux. 



CONCLUSION 

Sur le plan des caractéristiques physiques, les marais de l'Isthme du Cotentin 
ont pour traits particuliers : 

une altitude faible comprise entre 2 et J m au-dessus du niveau moyen local de la mer 

un régime hydraulique, hérite des aménagements' réalisés au cours 
des deux derniers siècle~ qui s'lllustre par une alternance entre submersions hivernales 
et ressuyage de printemps et d'été. 

la prédominance des sols tourbeux dont la présence peut être ma$quée par des horizons de 
surface minéraux. Si la tourbe est affleurante au coeur des vallées principales, la nature 
et l'épaisseur des formations superficielles varient considérablement dans les zones de 
transition avec les versants et sont à l'origine d'une grande hétérogénélté de situations, 

- une circulation des eaux de surface qui,en période de ressuyage,est dépendante de la gestion 
des ouvrages de régulation, de l'état du réseau de canaux et fossés.et de la microtopographie, 

-un battement des nappes d'eau ldu sol qui 'est parfois sous l'influence des horizons tourbeux 
et de leur extension. 

L'alternance entre submersions hivernales et ressuyage de printemps et d'été 
confère à cet espace une double vocation : étape privilégiée pour les oiseaux migrateurs et 
territoire support d'une activité agricole complèmentaire de celle exercée sur le whaut pays• 

environnant. On retiendra que la prédominance des sols tourbeux et la faible altitude des 
marais limitent les possibilités d'assainissement et de mise en valeur agricole. 

Une régulation complète et un abaissement important du plan d'eau sont à exclure 
dans la mesure où ils provoqueraient le desséchement de la tourbe, sa minéralisation et l ' appa
rition de phénomènes de tassement des sols. 
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Une gestion raisonnée du plan d'eau au printemps et en été est nécessaire pour 
permettre la nidification des oiseaux, le bon démarrage des travaux agricoles,et-en définitive
conserverau milieu sa vocation de "zone humide". 
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La définition des moyens à mettre en oeuvre pour assurer une gestion fine du plan 
d'eau nécessite une parfaite connaissance des conditions de circulation des eaux en surface et 
dans les sols. Les études réalisées à CP jour tendent à montr.erque les relations entre le 
milieu et les nappes d'eau souterra.ines, ainsi que les règles régissant les co.~unications entre cette 
nappe d'eau et le réseau de rivières, can,ux et fossés sont complexes. Elles restent à conna1tre 
dans le détail compte tenu de l'hétérogénéité des situation rencontrées. 

On peut être étonné en examinant le fonctionnement du réseau hydraulique de constater 
combien la situation actuelle apparait peu adaptée à une maîtrise hydraulique du marais. En réalité, 
la succession des événements historiques et des intérêts qui ont prévalu successivement expliquent 
bien ce qui est une lsuite de décisions dont un très petit nombre ont été prises à partir de 
considérations d'hydraulique globale . 



LES RICHESSES FLORISTIQUES ET FAUNISTIQUES 
DES MARAIS DE L'ISTHME DU COTENTIN 

LES SECTEURS D'I NTERET ECOLOGIQUE MAJEUR 
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1 - LA VEGETATION DES MARAIS DE L'ISTHME DU 
-COTENTIN {") 

La végétation des marais de 1 'Isthme du 
Cotentin est essentiellement constituée de plantes 
herbacées. La richesse et la diversité des commu
nautés végétales rencontrées sont fonction des 
conditions du milieu et de la nature des activi
tés humaines. 

•J Les conditions dtt milieu 

Quatre facteurs écologiques in fl uent sur le 
développement des formations végétales. 

- L'HUMIDITE DU SOL : En hiver , les sols sont saturés 
voire submergés ;en été , la 

nappe phr~atique reste proche de la surface. 

La quasi permanence d'une humidité impor
tane permet 1e développement d'une flore hygrophi l e. 

- LA TOPOGRAPHIE : des différences d'altitude, même 
faibles, jouent sur la durée de 

1 'immersion des plantes et sur la distance qui sépare 
leurs racines du niveau de la nappe phréatique. 

- LES CARACTERISTIQUES CHI~IIQUES DE L' EAU : La Nature 
de la flore est conditionnée par le PH et la charge 
minérale des eaux qui transitent dans le milieu. 

LA NATURE DU SOL Selon que les sols des marais sont 
constitués d'alluvions minérales 

(limons, tangue, argile, sables),de tourbe ou encore 
d'une superpos iti on d'alluvions et de tourbe , ils sup
porteront une flore différente. 
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b} La natuc~ des act ivit6s humaines 

Au cours de la période historique. 1 'homme, en 
mettant en pl ace un réseau de canaux et fossés, en endi
guant et en ma1trisant les incursions marines a permis 
une évolution des paysages. 

Actuellement, la nature des activités agricoles , 
leur caractère plus ou moins intensif. ou encor~ leur 
abandon influent d'une manière non négligeable sur la 
végétation. 

L'exploitation extensive permet le maintien d'une 
flore caractéristique , son exploitation intensive se tra
duit par un appauvrissement qualitatif et son abandon con
duit à une régression de ~a diversité et a une banalisa
tion de la flore. 

Sur sols tourbeux, 1 'abandon des pratiques agrico le 
se traduit par 1 'apparition de formation boisées 

c) les différents types de marais 

Au sein des 20 000 ha des marais de l'Isthme 
du Cotentin , on peut distinguer quatre grands ensembles 
correspondants à différents écosystèmes. 

(• ) d'après H. PROVOST- CREP~~ Comité Régional d'Etude pour la Protection et l'Aménagement de la nature en Bassc-tlormJndlc 
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1 L LE MARAIS TRANSFOT<NÉ 1 
Situé générale~ent en bordure du marais, 

ces prairies font la transition avec la haut pays. 
Elles ne comportent pratiquement pas de plantes hygro
phyles et leur composition floristique est comparable 
à celle du haut pays. 

Lorsqu'on rencontre de telles pra1r1es au coeur 
des marais, tl'oi!> facteurs J..>t:ru1ettent ci'expliquer leur 
présence : 

1 'existence d'un substrat alluvial en surface, 

une intervention humaine sous forme d'apports 
d'amendements et d'engrais, 

des travaux d'assainissement importants qui se 
traduisent par une relative sécheresse au cours 

de l'été. 

2 1 LE MARAIS BANAL 7 
Il occupe la majeure partie du territoire des 

marais. Exploité de façon extensive par fauche et pâtu
rage, il renferme diverses associations végétales de 
plantes hygrophiles. La distinction entre ces associa
tions végétales est fonction du type de sols (minéral 
ou tourbeux) . 

La nature des activités agricoles influe sur 
la diversification des groupements végétaux. 

* sur sol minéral 

_L'exploitation agl'icole sous forme de fauche 
et de paturage est A l'origine de trois formations pl·ai
riales ayant le même cortège floristique de base. 

La prairie de pature dominée par les refus du bétail 
(joncs), 
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la prairie de fauche plus riche sur le plan floristique, 

la glycériaie dominée par une seule plante, la grande glycé
rie. 

Ce type de marais conserve un intérêt biologique 
du fait qu'il représente un "agro-écosystème" correspondant 
à une utilisation traditionnelle et ancienne du milieu. 

* sur sol tourbeux 

L'homme n'intervenant que d'une manière extensive 
sur ces zones, elles conservent une partie de la flore carac
ttristique des tourbières alcalines plus ou moins associées 
aux hygrophiles des prairies sur sol minéral. 

3 1 LE MARAIS .VON EXPLOITE 1 
Il occupe le coeur des marais là oO l'eau affleure 

toute l'année et où le sol est exclusivement constitué de 
tourbe. On y rencontre trois formations végêtales particu
lières. 

* la tourbière alcaline 

Les zones où l'activité turfigène se manifeste 
encore possèdent une flore turficole caract~ristique . la 
sénescence de certaines tourbières se traduit par une évo
lution vers des peuplements monospécifiques de graminées. 

la moliniaie (prairie à molinie) 
la cladiaie (prairie d'herbes hautes à marisques). 

la phragmitaie (formation végétale à roseau) 
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* la tourbière acidifiée a sphaigmes 

Au coeur des grandes tourbières alcalines, 
les sphaigmes s'installent. Ces mousses par leur ac
tivité physiologique particulière participent à la 
déminéralisation et ~ 1 'acidification de la tourbe 
en place. Les conditions du milieu évoluant, de 
nouvelle~ espèces plus exigeantes peuvent s'installer 
sur ces îlots notamment les DROSERA. La présence 
de ces biotopes représente un grand intérêt scientifi
que. 

* Les bois tourbeux 

Ces formati ons boisées apparaissent dans 
les secteurs les plus délaissés par 1 'homme. Ils 
correspondent à une étape assez avancée de 1 'évolu
tion naturelle des marais. Cette évolution résulte 
soit d'un lent comblement par des alluvions, soit 
d'une élévation progressive du niveau de la tourbière. 

La stabilisation du substrat et 1 'aération 
de la tourbe en surface permet 1 'installation de végé
taux ligneux (saules et aulnes). Ils vont concurrencer 
la végétation herbacée vis à vis de la lumière et 
du fait de leur importante surface évaporant~ par
ticiper à 1 'assèchement du milieu. 

4 /CANAUX, FOSSES & MARES/ 

Le réseau de canaux et fossés qui quadrille 
le paysage des marais entretient une nappe d'eau libre 
plus ou moins permanente ,dans laquelle une flore spéci
fique peut se développer. Le curage plus ou moins 
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régulier de ce réseau permet d'observer toute une ser1e 
de stades successifs qui vont de la colo,1isation des eaux 
jusqu'au comblement du fossé par les végétaux. 
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TI.·L 1AVIFAUNE DES MARAIS DE l'ISTHME DU COTENTIN h:) 

Le département de 1a ~lanche est situé au carre
four des lignes de migration cotiàre en proven~n~e_des 
pays nordiques (Groënland, Europe du Nord et S1bene). 
La péninsule du Cotentin constitue un obstacle n~turel 
à la progression des migrations, les oiseaux typ1quement 
marins la contournent et les espêces plus littorales 
( laridês, anatidés, limicoles, ardeïdes et r_alliforrnes) 
empruntent les marais de 1 'Isthme du Cotent1n pour se 
rendre de 1 'escale de la Baie des VEYS à celle de la 
Baie du Mont-Saint-Michel. 

A) LES ESPECES MIGRATRICES QUI EMPRUNTENT L'ISTHME DU 
COTENTIN 

De nombreuses espèces sont observées plus ?u 
moins régulièrement au cours de leurs mouvements mlgra
toirs d'automne et de printem~s. Elles n'effectuent qu'une 
simple escale dans le département. 

Cc: ::.juloir l.ii~r~toire est er.,pr~.onté par les ana-
1ticé!;~ 1~!: 1 i:::icoles et passereaux ct quelques 
espèces d'oiseaux marins. 
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B) LES ESPECES QUI EFFECTUENT LEUR HIVERNAGE DANS LES 
MAAAI S -

La période d'hivernage s'étale des mois 
d'octobre-novembre au mois de février-mars. Les carac
téristiques du milieu~ cette époque (plan d'eau tempo
raire en période de submersion, succession de zones sub
mergées et de zones non submergées) créent autant de 
conditions favorables ê l'accueil des hivernants. 
Citons parmi les espèces les plus régul ièren:ent obser
vées: les canards colvert, siffleur, souchet et piret 
et ln sarcelle d'hiver qui sont liés au plan d'eau 
temporaire ; les bécassines sourde et des marais, les 
grives litornes qui sont liées aux prairies non submer
gées. 

Les stationnements les plus importants son't 
observés dans les secteurs classés an rêserve de chasse. 
Il y a 1 ieu de noter la complèmentarité entre les zones 
humides littorales (baie des Veys et ~âvres de la côte 
ouest) et les m:r3is intérieurs notdmment pour les ana
tidês. Les premières sont utilisées comme zone de remise 
le jour, les secondes comme zone de gagnage la nuit. 
Lors d'hivers très froids, des espèces plus nordiques 
peuvent effectuer une partie de leur hivernage dans les 
marais (Hârle bièvre, cygnes). 

C) LES ESPECES QUI NICHENT DANS LES MARAIS 

Les différents biotopes rencontrés dans .les 
marais de CARENTAN permettent 1 'accueil d'une grande gamme 
d'espèces nicheuses. Quatre facteurs principaux condi
tionnent leur présence : 

1 'existence d'un horizon largement dégagé (absence 
de haies et de formations boisées), 

le caractère humide du milieu (plans d'eau, prairies 
et landes humides) qui définit des sites de nidifi
cation et de nourrisage, 



1 
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la stratification de la vêgêtation (lande ou prairie) qui 
permet la nidification d'espèces différentes, 

la tranquilité (présence humaine réduite en période de 
nidification) . 

Selon leurs affinités écologiques, les espèces 
nicheuses des marais de CARENTAN peuvent être regroupées 
de la manière suivante : 

l)LES NICHEURS CARACTERISTIQUES DES MILIFUX O~VE~ 
HORIZON DEGAGE 

L'Alouette des Champs et le Pipit Farlouse 

2)LES NICHEURS LIES I.UX PRAIRIES HUMIDES 

Le râle des genêts, le vanneau huppé, la bergeronnette 
printanière et la barge à queue noire. Lorsqu'un plan 
d'eau est proch~ cette communauté s'enrichit de la 
sarcelle d'été et du canard souchet. 

3) LES NICHEURS LIES AUX PRIURIES HUMIDES DOMINEES PAR 
LES JONCS 

La bécassine des marais, le tza t7uet tari er, le bruant 
des roseaux et la phragmite des joncs 

4) LES NICHEURS DE LA LANDE TOURBEUSE 

La Sarcelle d ' hiver, le busard cendré, le busdrd 
des roseaux, le locustelle tacheté et le courlis 
cendré . 

5) LES NICHEURS LIES AUX ROSELIERES 

le rJle d'eau, la rousserole eftarvaie et la locustelle 
luscinoide 

les marais 
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D'autres espècPs nichent également dans 

le canard colvert, la poule d'eau, la bouscarle de 
cet ti, la rousserole verderolle pour: les mi 1 ieux 
buissonnnn::s, le petit gravelot le long des berges 
et la mouette riellse pour les plans d'eau. 

On recense également en périphérie des marais 
des rapaces diurnes, la faucon hobereau et la cigogne 
bl.1nche. 

D) LES ESPECES RARES OU MENACEES QUI FREQUENTENT 
l 1 ISTHME OU COTENTIN 

A 1 'échelon Européen, les espèces rares recen
sées dans les marais de CARENTAN sont : le busard cendré, 
le faucon hobereau et le ràle des genêts. 

A l'échelon national, citons parmi les espèces 
rares : la cigogne blanche, la sarcelle d'hiver, le canard 
pilet, la sarcelle d'été, le canard souchet, le busard 
des roseaux, le râle d'eau, la bécassine des marais, Je 
courlis cendré, la barge à queue noire et le chevalier 
combattant . 

En période de nidification, les marais de 
l'Isthme du Cotentin accueillent le tiers des effectifs 
français de bécassine des marais et de râle des genêts. 



III - FAUNE PISCICOLE INSECTES, REPTILES & AMPHIBIENS 

A) RICHESSE PISCICOLE 

Les cours d'eau qui drainent les marais sont 
décrits comme des ri'Jières de pla1nes calmes et profondes 
avec un peuplement a cyprinidés dominants ~gardons, 
rotangle, tanche, brême) et a carnassiers (brochet et 
perche). 

L'anguille est également très abondante dans 
les rivières et les fossés. 

En plus , de ces espèces qui ont été invento
rlees par pêche électriquP en 1979 , la présence des car
pes, de goujons, de c;andres et d'espèces migratrices 
amphialines {alose. saumon, t~uite de ~er, a été 
signalée par les associations de pêche. 

Le renouvellement naturel des stocks des 
espèces de cyprinidés (gardon, tanche, carpe et 
brëme) est jugé satisfaisant. Celui aes brochets 
et sandres insuff1sant p<lr· rapport aux prélèvements. 

La situation particu l ière des marais en 
fin d'hiver, l'importance des zones d'inondation, 
des bras morts et des fossés créent autant de 
conditions favorable s au frdi du brochet 

Des péches de contrôle effectuées en 
1986 et 1987 n 'ont cependant pas permis de mettre 
en évidence la présence de stocks importants. 

B) INSECTES- REPTILES et AMPHIBIENS 

!~sectes, reptiles et amphibiens représen
tant des ~a1llons 1naispensables dans 1 'écosystème 
Lones humides. 

Les populations o'o1seaux qui fréquentent les 
marals de 1 'Isthme dépendent de ces groupes d'animaux 
pour leur alimentation. 

Les connaissances que nous possédons sur les 
1nsectes reptiles et amphibiens restent fragmentaires . 

LES ZONES 0' }IIJI)I.'t!'4TION CREE~!- ŒS CG.\D:TIONS 

FAVORABlES AU F"RAI OU BROC>E:T OM.S LES '-iARAIS. 
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IV -LES SECTEURS D'INTERET ECOLOGIQUE 

A) sur le plan floristigue 

la richesse floristique du marais est due à la 
présence de stations botaniques particulièrement inté
ressantes mais aussi à la grande diversité de l 'ensem
ble des formations. 

En fonction des critères de richesse floristique 
et de diversité, on peut citer par ordre dêcroissant 
d'intérêt les stations suivantes : 

- Le MARAIS DE LA SANGSURIERE : Remarquable complexe OÙ 

tous les types de marais sont représentés avec des 
formations assez rares comme la tourbière alcaline et 
la tourbière acidifiée par les sphaignes. Ces formations 
offrent un excellent état de conservation. 

- Le marais de GORGES et leurs satellites : C'est au 
coeur de cet ensemble que se trouvait la plus grande 
tourbière de Normandie. L'exploitation industrielle 
de la tourbe a entrafné la destruction d'une partie 
de la végétation et a induit un changement des conditions 
du milieu (abaissement de la nappe phréatique). qui 
se fait sentir en périphérie de la zone exploitée. 
On peut cependant encore observer sur le marais du Mesnil . 
a AUVERS ou sur les marais de SAINTE-ANNE et du GRAVIER à 
GORGES une grande diversité de groupements végétaux. 

- 2.3 

Les mara i s de_9RAIGNES, MOI~~TIN-EN-GRAIGNES, CARENTAN, 
SAINT-Hll.IU RE-PETITVILLE et SAINT-GEORGES-DE-BOHON 

Ce complexe de marais est un des plus intéressan~ de tout 
l'Isthme du Cotentin. Tous les types de marais y sont ren
contrés (tourbière alcaline de ST GEORGES-DE-BOHON, marais 
tourbeux de GRAIGNES, marais banal sur ST-HILAIRE-PETITVILLE} 
Ces marais font 1 'objet d'une activité agricole très exten
sive. 

Citons également comme secteurs intéressants, la 
moyenne et basse vallée de la Douve (marais d'AUVERS, 
d'APPEVILLE, HOUTTEVILLE, LIESVILLE et CARQUEBUT)., la Rose
lière de MARCHESIEUX· 
B) sur le plan ornithologique 

L'évaluation de la valeur ornithologique d'un site 
est fQndée sur les critères suivants : la rareté-à l'échelle 
nationale ou européenne-des espèces qui y sont présentes, 
la diversité des espèces observées et 1 'effectif total 
par espèce. 

Selon ces critères, on peut ainsi distinguer 

-Les. marais de la Sangsurière et de l'Adriennerie 

Ces marais comportent une grande variété de 
milieuxallant de la prairie humide au bois tourbeux et 
abritent les espèces nicheuses suivantes : busard cendré, 
busard des roseaux, busard Saint-Martin, râle des genêts, 
courlis cendré, vanneau huppé, bruand des roseaux et canard 
colvert. 





Les marais de ST GEORGES- DE-BOHON 

La réserve de chasse de ST GEORGES DE BOHON 
(ONC *),. vaste étendue de lande tourbeuse, est utilisée 
comme secteur de nidification par le busard des roseaux, 
1 e bruant des roseaux, la phrag::11te des. joncs ~t 1 e pi pit 
farlouse le râle des genêtset comme s1te d'h1vernage 
par les éanards et la bécassine des marais. 
Les marais de la Basse Vallée èe la Douve (confluence 
Sève-Douve) 

Les marais d'Appeville et du Rivage a AU VERS , 
prairies humides p~turêe~ accueillent les nicheur s 
suivants : vanneau huppé , bécassine des marais , sarcelle 
d' hiver, sarcelle d'été, courlis cendré, canard pilet, 

colvert et souchet, foulque macroule , bruant des 
roseaux , barge à queue noire et rale des genê ts. 

Les ma ra is du Gavier et le marais Sainte-Anne à GORGES, 
le Marais du Mesnll à AUVERS 

Ces marais abritent les espèces nicheuses suivantes 
vanneau huppé, le courlis cendré et le râle des genêts. 

Dans une moindre mesure, les marais à la périphé
rie de la Sangsurière (Vallée du Gorget), la moyenne 
vallée de la Douve (Beuzeville-la -Bastille et Liesville) 
et la vallée de la Taute (roselière de Marchesieux et 
marais de St-Hilaire-Petitville) peuvent également être 
considérés comme des sites d' intérêt écologique pour 
l'avifaune. 

* Office National de la ,Chasse . 
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La rf?serlie natur:tAlle rit-, BEA.UGUILLOT ( t'olrtl:!rs e( 
dom~Jine publ Je m•uitifTI(') et la r6sf'rve de ch.:.sse 
rte SAINT-MARIE-DU-MONT 

Au sein de cet ensemble composé de çrèves, 
de vasières,d'herbus et de prairies humides , le 
Domaine de BEAUGUILLOT joue un rôle prépondérant 
pour les oiseaux d'eau en escale et en hivernage. 

Outre, les anatidés (colverts , sarcelles 
d' hiver , siffleurs , pilets, souchets, sarcelles d'été, 
chipeaux) , cette réserve accueille des bernaches 
cravants et manettes , des oies cendrées mais aussi des 
cygnes tuberculés et sauvages. 

De nombreux limicoles y sont aussi recensés 
(vanneaux, bécasseaux, bécassine des marais , courlis 
~endrés , bctrges et huit11iers) 



CONCLUSION 

La richesse des communautés végétales des marais de l'Isthme du Cotentin est le résultat 
d'un équilibre entre les données naturelles et les activités humaines. 

La diversité floristique des marais est tributaire de leur exploitation agricole sous forme 
de fauche et de pâturage. L'abandon de ces pratiques est à 1 'origine d'une banalisation de la flore 
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et d'une évolution progressive vers des peuplements monospécifiques de graminées. Parmi les formations 
végétales recensées, on retiendra que les tourbières présentent un grand intérêt sur le plan botanique . 

Au regard de l'avifaune migratrice, les marais de Carentan jouent un rôle primordial. 
Ils sont un lieu d'étape et d'hivernage pour les anatidés et les limicoles. Ils abritent des nicheurs 
devenus rares à l'échelle Européenne {busard cendré, râle des genêts, faucon hobereau} . 

Leur caractère exceptionnel tient à leur vaste superficie, à la présence de milieux toujours 
humides, à la mosaïque de strates végétales rencontrées et à la tranquilité qu'ils offrent durant la 
période de reproduction des oiseaux. 

Si la fréquentation des Marais de Carentan par l'avifaune est liée à la grande diversité des 
biotopes qu'ils présentent, elle résulte aussi de la proximité des zones humides littorales {Hâvres 
et Marais} jouant un rôle complémentaire notamment pour les anatidés. 

Au sein des 20.000 hectares de marais, plusieurs secteurs constituent des zones d'intérêt 
écologique majeur. Citons en premier lieu, les marais de la Sangsurière, la réserve nationale de 
chasse de ST-GEORGES-DE-BOHON, les marais situés à la confluence de la Douve et de la Sèves (mQrais 
d'Appeville et d'Auvers} et le marais du gravier à GORGES. Plus ponctuellement, les marais tourbeux 
de Graignes, Montmartin en Graignes et ST-Hilaire-Petitville constituent également des zones d'intérêt 
suc le plan tlocistique. Pour la partie maritime, citons au sein de la Baie des VEYS : la réserve 
naturelle du domaine de BEAUGUILWT et la réserve de chasse de SAINTE-H}.RIE-DU-MOUT. 

/ 
La préservation de cet ensemble nécessite l ' adoption des mesures visant à maintenir les submersions 

hivernales, à é viter un assèchement du milieu en périodP estivale et à maintenir leur caractère ouvert . 

Pour les secteurs d'intérêt écologique majeur, il est souhaitable de maintenir les nappes 
proches de la surtace,voire affleurantes en période de nidification, d'éviter les fenaisons précoces, 
les curages de printemps et de maintenir un niveau d'•activité agricole suffisant pour. conserver leur 
diversité floristique. 





LES ACTIVITES ET LA GESTION DU MILIEU 



L' ACT!IVITE AGRICOLE DANS LES MARAIS 

Les agriculteurs apparaissent con.11e les 
principaux gestionnaires du milieu. Par les aména
gements qu'ils ont provoqués ou réalisés eux-mêmes 
ils ont façonné le paysage actuel. Par 1 'exploitation 
agricole qu'ils pratiquent, ils en assurent l'entre
tien et la p~rennité. 

I - L'AGRICULTURE DE LA ZONE "MARAIS" - SA PLACE 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

a) Le Paysage agricole 

Si 1 'on excepte quelques secteurs côtiers à 
vocation légumière, 1 'ensemble du département de la 
Manche appara1t voué à la production laitière dans 
un bocage à maille dense où prédomine la prairie 
naturelle. 

Au sein de cet ensemble, les 6 cantons de la 
zone "marais" présentent pour originalité d'intégrer 
d'importantes surfaces à faible potent1el agronomique. 

Les "prairies humides du fond de vallées" 
qui constituent le marais ou bas pays apparaissent 
en continuité des prairies du haut pays. Le marais 
offre 1 'a spect d'un paysage ouvert contrastant avec 
1 a densité du bocage avoisinant , 1 e réseau de fossés 
prenant le relais de haies du haut pays pour matéria
liser les limites de propriété 
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b) Les traits do~inants des systèmes d'exploitation 

~a surface moyenne d'exploitation est légérement 
supér1eure A 20 hectares. Elle est plus importante que 
dans le reste du dÉpartement (15 ha- source RGA 70/80). 

Pl us de 80% de 1 ,J S A U des cantons concernês 
est consacrée à la prairie permanente , le reste de la 
surface est occupœpar les cultures de mais fourrage. 

Le chargement en animnux reste faible, de 
l'ordre de 80 vaches laitières pour 100 ha deS AU . 

L'avènement des quotas laitiers et la néces
saire div~rsification qu'ils impliquent a provoqué ces 
deux dern1êres années un développement important des 
cultures céréalières ; celles-ci occupent encore néanmoins 
de très faibles surfaces. 

A côté de l'élevage laitier dominant, le secteur 
des marais abrite un élevage traditionnel de chevaux mené 
dans des exploitations classiques ou spécialisées dans 
ce type d'élevage. 

c) la demande des exploitants 

Dans le contexte climatique favorable du dépar
tement de la Manche, toute surface, même à forte contrainte 
agronomique, est susceptible de produ1re de 1 'herbe et donc 
de participer au développement de la production laitière. 



De ce fait jusqu'en 1983, date d'instauration 
des quota~ 1ait1ers, 1 'en~emblP de~ surfaces agricoles 
y coMpri~ les lO~es de marai~ fai~aient 1 'objet d'u~e 
forte pres~ion fonc~~rc visant a ~rrntttre 1 'agrandi~
sement des exploitat1cns. 

Depuis trois ar.s, la pre~sion foncière est en 
nette diminution dars le département de la Manche. Ce 
phénomène traduit l'i~pcrtance de 1 'offre suite aux 
libérations de terres rêsultant des politiques d'aides 
5 la cessation d'activité laitière, et la faiblesse 
de la demande. 

Ces no~velles données écoro~iques devraient 
entra1ner ure baisse d' intêtêt de 11 patt des exploi
tants pour le~ milieux à faiblcspotentialités agri
coles parmi lesquels figurent en bonne place les 
marais. 

II - LA PLACE DU f~ARAI S DAi~S L'EXPLOITATION AGRICOLE 

A) Part du marais dJns lù S.A.U. 

Traditionnellement, toutes les exploitations 
du secteur géographique concerné utilisent le marais. 
Les exploitants y sont attachés malgré les difficultés 
qu'ils y rencontrent. 

Chaque exploitation a sa part de marais qui 
lui assure un complément fourrager tout particulièrement 
en fin de saison de pâture. Le marais permet également 
à 1 'exploitant de faire face aux périodes de sécheresse. 

Le marais occupe généraleMent moins de 20% de la 
surface fourragère principale (S F P) mais quelques rares 
exploitations exploitations ont une S F P constituée à plus 
de 50% par du marais 

Chez certains jeunes exploitants, la part 
irrportante qL~ tient lP ~arais dans leur S F P trouve 
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son oriqinr t•ùns le<; di ffi cu· t{>"> renco~trées au cours de 
leur installa:inn ~n olr·cdr de forto pres~ion foncière. 
Ces exp1Jit1tlü!1S co~pen~ent le faible potentiel produc
tlf de leur exp~oitation par ure meilleure gestion de 
leurs pra1r1es ~u~idcs. Dans cc cas, le ~arais n'est pas 
seulement ur. co~plè~ent, 11 est intimer.ent lié à 1 'exploi
tation 

Enf're ces ex trèmes, on note une grunde hété
roqénéité dans les situations rencontrPes. 

Cn retiendra que toJtes les exploitat1ons de 
la zone g~ographique toncern(~ continuent d'exploiter 
~re part de marais et qu'aucune n'est entièrement ins
tallée sur le marais. 

En dehors de la part qu'occupe le marais dans 
laS F P, le mode d'exploitation retenu par l'agriculteur 
dépendra : 

de la distance des parcelles au siège d'exploitation; 
les parcelles proches sont fertilisées et ~aturêes 
par le troupeau laitier, les parcelles él~1gnées sont 
utilisées de manière extensive (fauche, paturage des 
élèves et des vaches de réforme). 
de 1 'accessibilité de la parcelle et des possibilités 
de mécanisation. 

de la nature du sol 

b) .~ _Rô_le prédom inan_t de l' exploit_a!'..E. O) 

L'ensemble des études menées sur l'agriculture 
dans les marais montrent que dans ce Milieu ~ forte con
traintes agronomiques, le niveau de production atteint 

Cl) Réf. bibliographie It.RA (Institut National de la Recherche A!JrOnorniqve - Le Robillard -) 





dépend en premier r1eu de 1 'exploitant, de son niveau 
technique et de sa volonté d'intensification. 

Les exploitations classées suivant leur 
productivité laitière. en trois graupes d~stincts 
(productif, moyennement productif, extensif) présen
tent aes rendements homogènes par catégor;e quelle que 
soit leur surface en pr~irie humide. 

c} Les aléas clim.at;iques 

En dehors de tout critère de productivité, 
l'exploitation en zone de marais est domillée par le 
caractère aléatoire ~es productions lié aux aléas 
cl ~ma tiques. 

Si, classiquement, la saison d'exploitation 
s'êta1.e du mttis d'avril au mo1s de 'n()Vembre, la mi~ 
au marais peut être retardée du ·fait d ' un printemps 
pluvieux . Les récoltes de foin et de litière peuvent 
être compromises par des submersions estivales; loca l i
sées et l' inoodat ion prématurée des pa-rce 11 es de marais 
à l'automne peut ent.·ainer la perte de regains en 
dépouille et en ensilage. 
III - LES MODES D'EXPLOITATION 

Les prairies de marais sont exploitées selon les 
modes suivants : 

- e~~s i 1 age 
- pature par le troupeau laitier 
- pâture par les élèves et les vaches de 

réforme 
- pâture par les chevaux 
- fauche de foin et de litière. 
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Ces modes d'exploitation s'accompagnent de 
niveaux d'intensification três différents. Les doses 
d'azote apportées à 1 'hectare ~arient entre 0 et 200 
unjtés et les re~dements en matière sèche obtenus s'éche
lonnent entre 2 et 9 tonnes/ha. 

a} Les pratiques intensives 

Dams un contexte de forte pression foncière, 
deux expériences d'intensific~tion ont été menées. 

L'une sur 1 'Anse de CATTEVILLE où un rése~u de 
fo,sés a été créé et on la desserte des parcelles a été 
améliorée ; 1 'autre dans le morais de 1 'ABRIENNERIE où 
1 'amélioration de 1~ flore en place r~r introduction d'es
pèces fourragères adaptées aux conditions du milieu était 
recherchée. 

Dans le premier cas. 1 'aménagement a per~s a~x 
exploitants q~i 1 'o~souhaité d'améliorer la production 
fourragère de leYr parcelle tant sur le plan quantitatif 
que qualitat1f. 

Pour d'autres exploitants, l'abaissement du plan 
d'eau n'a pas suffi a lui seul à induire une amélioration de 
la production fourragère du fait qu'il ne s'est pas accompa
gné d'une fertilisation des parcelles. 

Daos le deuxième cas, 1 'introduction d'espèces 
adaptées aux conditions du milieu (ray-grass angla~s 
tardif, fétuque des prés) et ayant une bonne valeur four
ragère a permis d'améliorer sensi blement la production 
(jusqu'à 70% des rendement s obtenus sur une prairie natu
relle de haut pays). Cependant , 1 'itinéraire technique 
permettant 1 'implantation de ces espèces reste d'un c~üt 
prohibitif et n'apparaît pas reproductible dans le contex
te économique actuel . 
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Ces expérimentations constituent cependant des 
références techniques intéressantes pour les exploitants 
qui souhaiteraient les reprendre ~ leur compte isolêment 
ou dans une conjoncture économique plus favorable ~ 
leur développement sur ce type de sols. 

B) LES PRATIQUES EXTENSIVES 

L'agriculture locale n'exploite plus 1 'ensemble 
des surfaces de marais. D'autres intervenants extérieurs 
au secteur géographique ou au monde agricole y 
développent des pratiques extensives. 

C'est notamment le cas des exploitants qui mettent 
des animaux au marais pendant la saison estivale, des 
producteurs légumiers de la côte ouest du Cotentin 
qui louent des parcelles pour faucher le jonc qu'ils 
utilisent pour pailler les carottes, de 1 'office 
national de la chasse qui, afin d'entretenir 
les 265 ha de réserve qu' il gère , développe 
un élevage de poneys rustiques (expérience en cours 
dont les résultats technico-econorniques ne sont pas 
encore totalement établis). 

IV L'EXPLOIT A TION DES MARAIS COMMUNAUX 

A côté de petites parcelles exploitées en 
faire-valoir direct ou en location, le paysage des 
marais se caractérise par de grandes parcelles 
(plusieurs dizaines d'hectares) valorisées de 
manière extensive. Ce sont les biens communaux 
propriété indivise des habitants des communes. 

( 4> Ré r. bibliographie BRI.U::T Universit6 de Caen 
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A - IMPORTANCE DES BIENS COMMUNAUX ~.) 

Les marais communaux représentent 47% de la surface 
totale des marais intérieurs de 1 'Isthme du Cotentin. 

Leur répartition par vallées s'établit comme suit : 

Vallée de la DOUVE 60% de la surface, vallée de la 
TAUTE 33%, Vallée de la SEVES 56% et vallée du MERDERET 46% 

Certaines communes ont plus de 440 ha de marais 
communaux sur leur territoire. 

Certains marais peuvent ëtre propriété indivise 
de plusieurs communes, c'est notar.~ent le cas des marais 
de BAUPTE et du marais de la SANGSURIERE . 

B - L'UTILISATION TRADITIONNELLE 

Le terme de "marais communaux" signifie que la 
commune est responsable de leur gestion et q\Je les habi
tants y jouissent d'un droit d'usage donnant la possibi
lité de faire p§turer des animaux entre les mois de mai 
et de novembre. 

Ce droit d'usage était matérialisé par la distri
bution de "droits de marais" aux habitants de la commune 
qui en retour payaient une taxe destinée à couvrir les 
charges fixes supportées par la com~une (impôts fonciers 
cotisations aux associations syndicales de propriétaire~ 
mutualité sociale agricole). Chaque ayant droit pouvait 
vendre ses droits à des personnes étrangères "les hors
sains". Cette pratique traditionnelle se maintient 
encore dans plusieurs co~~unes. L'attachement profond 
des habitants à leurs marais apparaît comme un frein à 
la modification de ces pratiques. 



C) LES NOUVELLES PRATIQUES 

L'utilisation traditionnelle des marais communaux 
.apparait de plus en plus en décalage avec la modernisation 
d~s exploitations. 

les systèmes pratiqués sont extensifs. la fertil i
sation absente et les risques sanitaires importants de 
fait du "brassage" des troupeaux . 

La diminution progressive du nombre de petites ex
ploitations pour lesquelles le marais communal représen
tait une part importante de la surface agricole 
utilisée a entrainé depuis 1960 une baisse de fréquen
tation de ces marais. 

Face à la baisse des recettes liées à la diminu~ion 
de la fréquentation des marais. les communes ont été amenées 
à envisager de nouveaux modes de valorisation. 

Certaines ont entrepris la location A bail à des 
exploitants après parcellisation. d'autres ont eu 
recours à la vente annuelle par adjudication de surface 
à faucher. 

Oe gestionnaire des biens des habitants. les communes 
sont devenues.de fait .propriétaires. 

L'apparition de ces nouvelles pratiques a permis un 
retour à l'équilibre budgétaire (certaines communes dégageant 
mëme des excédents) tout en fournissant aux exploitants un 
outil de production mieux adapté à leur demande. 
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V - BILAN ECONOMIQUE DE L'EXPLOITATION AGRICOLE (If.) 
DU MARAIS 

Avant d'envisager l'.évolution possible des 
systèmes agricoles dans les màrais, il est nécessaire de 
dresser un bilan économique de leur exploitation actuelle. 

A) LES CHARGES FIXES 

Les principales charges qui pèsent sur les marais 
comme sur 1 'ensemble des parcelles agricoles sont 1 'impôt 
foncier non bâti et les cotisations A la Mutualité Sociale 
Agricole. U-1.S.A.) 

Pour ces deux postes de charge, la base d'imposi
tion est le revenu cadastral de la parcelle. 

A ces charges s'ajoute une contribution spécifi
que aux parcelles de marais : les cotisations aux asso
ciations syndicales de bas-fonds. 

Ces charges se répartissent différemnent entre 
propriéta1res et exploitants selon le moée de faire-valoir 
des marais. 

LE POIDS OU REVENU CADASTRAL 

Le revenu cadastral du marais approche et par
fois mëme :épasse le revenu cadastral moyen du département 
de la Manche, alors que ces parcelles ont des potentialités 
et une productivité inférieure aux prairies de haut pays. 

Ces revenus cadastraux importants pèsent sur 
l'explo1tant (au titre de la contribution ~1SA~ qu'il soit 
propriétaire (au titre de 1 'impôt foncier) ou fermier 
(le fermage étant déterminé par la valeur locative direc
tement 1 iée au z"ecevenu cadastral). 

• 0' après Lycée Agricole de SAHH -LO - TH::RE 
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L'étude socio-économique menée sur les exploita
tions de marais (Lycée Agricole de SAINT-LO - THERE en 1987) 
a permis de mettre en évidence qu~ non seulement les revenus 
cadastraux étai~nt surévalués au regard d~s potentialités 
des terrains, mais qu'il existait aussi de fortes disparités 
entre des marais de qualité agronomique comparable , les 
revenus cadastraux variant d'une parcelle ou d'une commune à 
1 'autre. 

LES CHARGES FIXES SPECIFIQUES AU MARAIS 

L'entretien du réseau hydraulique représente un 
poste de charge important. Cet entretien est assuré pour 
Je réseau principal par les associations syndicales de bas
sin auxquelles les propriétaires règlent une cotisation 
annuelle. Les exploitants ont également en charge le curage 
des fossés qu'ils effectuent eux-mêmes ou qu'ils confient 
6 une entreprise. 

Ces charges spécifiques viennent s'ajouter à 
celles pesant sur toute parcelle en exploitation agricole. 

Le bilan des charges pesant sur les prairies de 
marais s'avère égal, vo'irësupérieur à celui des prairies 
de "haut pays". 
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BILAN DES CHAI1GES FIXC:S . 
(Impôt foncier, fermages, M.S.A) 

CHARCES·fiXES 1 liA revenu cacl tral HP 

P'•rctllts til ~tll•t 4' herbe 
ca.~~~n•les 

r1rctllts ~~~ iChlt 4'her~e 
pr lv tes 

pirctllts en ftrm•ge c~nJI 

pirctlltJ tn fer111•~ pr'lv~ 

P•rctlles en proprlêtf 

323.87 r 

4i7." r 

939. 57 F' 

1 305 .00 r 

1 oJO . lS r 

.. 

2J1 . liO r 

320.02 r 

388.03 r 

Source : Lycée de T~~RE 

1986 - 1987 

Le tableau ci-dessus établit le bilan des 
charges fixes pour 1 'exploitant en fonction du mode de 
faire valoir adopté 

On note 

la faible rémunération du foncier qui est de l'ordre 
de 300 F/ha (différence entre charges fixes en fa ire 
valoir direct et en fermage ) , 

- la grande différence entre les parcelles en ven te 
d' herbe ( l ocation précaire) et les parce ll es en 
exp loitation régu l ière. 

Cette différence ne peut pas uniquement 
s'expliquer par la précarité de la location qui inter
dit 3 1 'exploitant d'intensifier sa production. Elle 
reflète aussi, dans la mesure où le coût de la l ocation 
est établi par adjudication, le bilan des charges fixes 
acceptables par 1 'exploi tant sur ce type de mi l ieu 



B) LES COUTS DE PRODUCTION 

Les coûts de production varient en fonction de 1 ' exploita
tic~ de la production et des rendements obtenus. 

Les chiffres mentionnés dans le tableau ci-contre 
intègrent 1 'amortissement du matériel également utilisé 
sur le haut pays dans les exploitations. 

Si l'on ajoute ces coûts de production aux 
charges fixes d'explo:tation, seules les parcelles présen
tant de faibles charges fixes et des rendements élevés 
permettent d'obtenir un bilan d'exploitation positif. 

Pour les autres parcelles, les charges sont 
égales, voire supérieure~ au prix d'achat des productions. 

A ces charges s'ajoutent pour 1 'exploitant les 
aléas liés A la production dans ce type de milieu (pertes 
de récoltes lors des crues d'été). 

L'examen du bilan économique effectué à la 
parcelle devrait conduire à 1 'abandon de 1 'exploitation 
de nombreuses parcelles de marais. 

co.:t .ayrn 

coü l na x 11111.11 

coüt •lniMtA 

COUTS OE PRODUCTION lltabll $Vt H .. ploltatlons) 

(Amortissement du matériel et coût de fonctionnement) 

rOIN LIT 1 (R( ElfSILAGE 

f{HA rn f'/HA f'/T f'/HA 

1 376.83 253. 68 886.21 359. 59 1 169.24 

2 oso. 76 375 . 27 1 413.5 4 517 . 23 1 746. 76 

767.00 1S2. 34 40Z . 72 175 .56 448.36 

Source : lycée de Tt-ERE 
1 

Année 1986 - 1987 

En fait, ces parcelles sont également liées 
à 1 'exploitation et ne requièrent pas de matériel spéci
fique. La majeure partie des charges est représentée 
par du "temps-elCp~oitaf"'t" {curage, temps de récolte) et 
de 1 'amortissement du matériel déjà existant sur 
1 ' exploitation. 

Ces deux postes de charges sont rarement pris 
en compte par les agriculteurs dans le cal cul de leur 
bilan ~conomique. 

On peut néanmoin~ au vu de ces résultat~ se 
poser le problème de la pérennité à moyen t erme de 1 ' ex 
ploitation agricole du marais. 



LES ASSOCIATIONS SYNDICALES DE BASSIN GESTIONNAIRES 
DU RESEAU HYDRAULJQUE 

Depuis deux siècles, les différents gestion
naires qui se sont succédés sur les marais ont eu pour 
préoccupation principale la réalisation d'aménagements 
permettant d'améliorer l'évacuation des eaux et 1 'entre
tien du réseau hydraulique. 

A) LES GRANDES ETAPES DE lA"GESTION HYDRAULIQUE 

Les premiers aménagements ont consisté en 
la création au XVIll 0 siècle de digues destinées à 
protéger les bas-fonds aux abords de CARENTAN et en 
la mise en place des "ponts éclusés" de ST Hilaire -
Petitville s11r 1-'1 Taute pt rln ln Barquette sur la 
nn11vP . Afin rl';,ssur~:r .1 et')tretlen et loJ cou:>~;tvation 
u .......... ,) uuvrages, deux syndicats ont été institués. 

En 1757, une réglementation particulière 
a êtê mise en place. Elle prescrit le curage et le 
faucardement des cours d'eau, canaux, fossés et 
rivières deux fois par an dans les 15 premiers jours 
de mai les 15 premiers jours de septembre par les 
riverains. 

En 1835, du fait du classement des princi
paux cours d'eau en rivières navigables, la charge 
d'entretien est transfêré a 1 'Etat. 

en 1861, des commissions syndicoles (5 pour 
le bassin de la Douve et 5 pour le bassin de la 
Taute) sont mises en place par 1 'autorité préfecto
rale . Elles ont pour ~ission d'assurer 1 'exécution 
des travaux de curage et de faucardew~nt. 

En 1895, la déclassement des rivières a 
eu pour effet de restituer la charge d'entretien 
aux propriétaires riverains. 

L'impossibilil~ pratique de laisser aux seuls 
riverains le soin d'exécuter les travaux d'entretien plai
de pour 1 'instauration d'associations syndicales regrou
pant tous les propriétaires des bas-fonds ayant un intérêt 
aux travaux d'amélioration de 1 'écoulement des eaux. 

B) LES ASSOCIATIONS SYNDICALES DE BASSIN 

Instituées en 1927, les associations syndicales 
de bassin ont pour but 

la protection contre la ~er et 1 'entretien des ouvrages 
d'~vacuation (portes à flot~) 

1 'entretien des principaux cours d'eau 

la surveillance de 1 'exécution des curages ct faucardc
ments des canaux et fossés avec possiblitê de recourir 
aux curages d'office 

la réalisation de tous travaux susceptibles d'améliorer 
les conditions d'êcoulement des eaux ainsi que leur 
maintien dans les fossés et canaux en temps de sécheresse. 

l'association syndicale des bas-fonds du bassin 
de la Douve comporte 7 sections·, son périrr.ètr'e s'étend 
sur 10330 ha repa1·ti.> sur 57 communes. Elle regroupe 
2 000 propriétaires. 

L'association syndicale des bas-fonds du bassin 
de la Taute comporte 5 sections; son périmêtre s'étend sur 
5 296 ha, repartis sur 17 communes; elle regroupe 1500 pro
priétclires. 

C) LES PRINCIPAUX At:ENAGB4EfHS REALISES PAR LES ASSOCIATIONS 

Depuis 1927, les associations syndicales ont 
réalisé un certain nombre de travaux destinés â améliorer 
1 'écoulement des eaux : arasement des seuils sur la Douve 
et élargissement de la Taute en aval de la RN13, aména
gement de deux arches supplèmentaires au pont de la Bar
quette et enlèvement des fondations de 1 'ancien pont de 
la RU 13. 



Ces aménagements ont permis de limiter les 
crues hivernales, de réduire 1 'impact des crues de 
printemps et d'été sur l'agriculture. Mais ils ont pour 
conséquence des étiages trop sévères en saison estivale. 

D) LES TRAVAUX D'ENTRETIEN REALISES PAR LES ASSOCIATIONS 

L'association syndicale du bassin de la Douve 
assure 1 ' entretien de 102,4 km de rivières. L'associa
tion syndicale du bassin de la Taute entretient 27 km 
de cours d'eau. 

Ces travaux concernant le réseau hydraulique 
principal consistent en la réalisation de curages et 
de faucardages. 

En plus de ces travaux, les associations 
syndicales sont amenées à exécuter des curages 
d'effice. 

E) LA GESTION ACTUELLE DES OUVRAGES DE REGULATION 

La gestion actuelle des ouvrages a pour 
objectif principal de favoriser 1 'exploitation 
agricole des marais tout en maintenant des niveaux 
acceptables pour les chasseurs et les pêcheurs. 

Les niveaux de référence en période 
printaniêre et estivale se situent pour 1 'ouvrage 
de régulation du bassin de la Douve entre les 
cotes - 0.20 et+ 0,50 NGF, et pour 1 'ouvrage 
de régulation du bassin de la Taute entre les 
cotes + 0,45 et + 0,75 NGF. 

La fixation de ces niveaux est le fruit 
d'un compromis entre : 

des intérêts contradictoires au sein même des 
agriculteurs selon le mode de valorisation des 
parcelles qu'ils pratiquent (fauche précoce ou 
pâturage). 
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la nécessité de maintenir un niveau convenable dans 
les fossés situés à l'amont des bassins et de protéger 
les parties basses au regard des crues estivales. 

L'automatisation récente du vannage de 
ST HILAIRE PETITVILLE devrait permettre d'aboutir à 
terme à une gestion plus fine du bassin de la Taute 
en période estivale. 

F) COUT DE LA GESTION ET DE L'ENTRETIEN DU RESEAU HYDRAULIQUE 

Le coût de la gestion et de l'entretien 
du réseau hydraulique peut être approché à partir du 
bud~et de 1 'association syndicale du bassin de la Douve. 

Pour 1 'année 1985, cette association a 
consacré : 

- au titre de 1 'entretien (curage, faucardage 
de 102 km de rivières............. 450.000 F 

- au titre de son 
fonctionnement...... 300.000 F 

-au titre de l'inves
tissement (rembourse-
ment des prêts) 100.000 F 

Ces différents postes sont couverts par les 
taxes syndicales prélevées auprès des propriétaires. 

Lorsque les associations syndicales sont 
amenées à entreprendre des travaux plus importants 
(réfections d'ouvrages, tra~aux sur les c~ur~ ~·eau~, 
elles ont recours à 1 'autof1nancement et a 1 a1de flnan
cière de l'Etat et du Département de la Manche. 
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L'ACTIVITE CYNEGETIQUE DANS LES MARAIS 

Les marais constituent une zone privilégiêe 
pour 1 'activité cynégétique. 

25 600 permis de chasse sont délivrés chaque 
année dans le département de la Manche dont 10 500 pour 
la chasse au gibier d'eau. 

A) LES MODES DE CHASSE 

Les principaux modes de chasse pratiqués dans 
les marafs sont 

la chasse "devant soi" qui consiste à guetter le 
gibier tout en parcourant les prairies humides ou 
en longeant les canaux et fossés, 

la pass~e pratiquée a partir d'un poste fixe au cré
puscule et au lever du jour sur les itinéraires de 
passage des anatidés au cours de leur transit entre 
les zones de repos et de gagnage. 

La chasse au gabion. soit A partir d'une installation 
fixe disposant d'une marc maintenue en eau. soit à 
partir d'une installation temporaire utilisée en 
période de submersion. 

La chasse en bateau est également pratiquée 
en période d'inondation. 

B) LA REPARTITION DES INSTALLATIONS DE TIR A 
POSTE FIXE 

Depuis 1984. toutes les installations de tir 
a poste fixe existantes doiven~ pour être utilisées, 
faire 1 ' objet d'une déclaration auprès des services de 
la direction départementale de 1 'agriculture et de la 
forêt . 
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Le recensement de ces installations permet 
d'obte"'ir une meilleure connaissance de la pratique cyné-
gétique se lon les secteurs de marais. · 

Sur 351 installations recensées dans l es 
marais intérieurs. dans la baie des VEYS et sur les 
marais littoraux de la côte est, la répartition 
s'effectue commme suit : 

- baie des Veys (marais littoraux, polders. estrëll) 17% 
- marais littoraux de la côte ouest 15% 
- vallée de la Taute 36% 

vallée de la Sèves 5% 
- moyenne et basse vallée de la Douve 2D% 
- haute vallée de la Douve 7% 

Il apparaft donc que la pression cynégétique 
porte principalement sur la vallée de la Taute. 

Afin de limiter 1 'implantation de nouvelles 
installations. les rêg1es suivantes ont été fixées par 
arrêté préfectoral: 

. Toute installation destinée au tir A poste 
fixe de~ra ëtre é1oignée de 400 rn au minimun ~e toute 
installation fixe similafre. 

.De même, pour ëtre utilisées, les installations 
devront faire l ' objet d'une autorisation préfectorale re
cueillie après avis de la direction départementale de 
1 'agriculture et de la forêt, de la direction départemen
tale de 1 'êquiper.1ent ct de la fédération députementale 
des chasseurs de la Manche. 
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C) LE SUIVI DES POPULATIONS ET LES ESPECES PRELEVEES t~) 

Depuis plusieurs années , les organisations cyné
gétiques du département de la Manche (associations de 
chasse maritime, sociétés de chasse, délégués ~~CGE) et 
les services techniques de la fédération départementale 
des chasseurs procèdent à des enquêtes sur la nidification 
des espèces chassables et a des comptages réguliers en 
période hivernale. 

Deux sites s'avèrent particulièrement propices â la 
nidification des anatidés (la réserve de Beauguillot 
et la moyenne vallée de la DOUVE) , 

Les comptages hivernaux tendent à montrer une fréquen
tation régulière par les canards siffleurs et les 
sarcelles d'hiver. 

Comoarativement aux autres secteurs prospectés 
(marals côtiers, baie du Mont Saint Michel), le com
plexe · baie des Veys, marais intérieurs''accueille une 
plus grande diversité d'espèces. 

Ces enquêtes· soulignent tout l'intérêt que 
représentent les marais de 1 'Isthme du Cotentin pour 
1 'avifaune chassable. 

En ce qui concerne les espèces prélevées, 
un prélèvement maximum autorisé de 25 pièces par jour 
de chasse a été institué. De mëme chaque chasseur 
ou détenteur d'une installation de tir doit enregis
trer ses prises sur un carnet de prélèvement. 

Un premier dépouillement portant sur 50% 
des carnets de prélévements, effectué par la 
fédération des chasseurs de la Manche, tend A montrer 
que les prélèvements s 'ef&ectuent principalement 
pour l'année 1987 sur les espèces suivantes : 
sarcelle d'hiver, canard siffleur , canard colvert. 

(•) Source : f01 - Fédération départer.1entale des chasseurs de la Manche 

D) LE RESEAU DE RESERVES 

De nombreuses réserves ont été créées 
dans le département de la ~1anche. 
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Pour le complexe Baie des Veys - marais fnté
rieurs , ont peut citer : 

- sur le domaine public maritime et les polders 

la réserve naturelle du Domaine de BEAUGUILLOT 
(456 ha) dont 330 ha sur le domaine public maritime 
et 126 ha sur les polders . 

la réserve de chasse de Silinte-i~arie-du-Mont (13t> ha) 

- dans les marais intérieurs 
la réserve de chasse de Sl Georges-ce-banon (2ô5 haj 

la réserve de chasse de Gorges (503 ha). 

Plus récemment. dans le cadre du programme 
actuel de préservation et de mise en valeur des zones 
humides, deux nouvelles réserves ont êté instituêes : 

la réserve du marais de l'Adriennerie {1!3 hectares} 
la réserve du marais de la Sangsuriére (300 hectares) 

E) LA GESTION DE LA RESERVE DE CHASSE DE ST GEORGES DE BOHON 

La réserve de chasse de St-Georges-de-Bohon 
est un lieu d'hivernage et de nidification important pour 
les anatidés et les limicoles. 

Cette ancienne lande tourbeuse était en voie 
de sous-exploitation agricole lors de la création de la 
réserve en 1971. 



Depuis cette date des surfaces en eau libre ont 
été aménagées (plans d'eau, canaux et fossés), la pra
tique de la fauche a été maintenue dans les secteurs 
accessibles et dans les secteurs dégradés un troupeau 
de Poneys rustiques a été introduit . 

L'introduction de ce troupeau qui comptait 
19 adultes et 23 jeunes en 1985 a permis de restaurer 
en partie la végétation de la réserve . 

Bien que tous les résutlats techniques 
concernant cette expérimentation ne soient pas 
actuellement disponibles, elle témoigne de la 
part de 1 'office national de la chasse et des 
chasseurs du département de la Manche d'une volan
t~ de préservation des milieux exemplaires par une 
gest ion cynégétique adaptée. 

- - ~ -- - .. --
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F) LA GESTION PISCICOLE t .,.) 

les cours d'eau qui traversent les marais 
sont classés en deuxième catégorie piscicole. 
Outre quelques parcours de pëche privés , on compte 
sur ce secteur quatre associations de pêche agréées. 

Elles regroupent 3.000 pêcheurs amateurs 
(effectif stable) et consacrent un effort imp~rtant 
au réempoissonnement des cours d'eau en brochet, 
sandre, gardon , tanche et carpe. 

En ce qui concerne la gestion du milieu, 
les actions entreprises par ces associations 
consistent en : 

- aménagements de passages le long des 
parcours ; 
curage des zones envasées. 

l'augmentation des recrutements en brochetons 
est une préoccupation majeure des associations de 
pêche. 

Certaines actions permettraient d'atteindre 
cet abject if : 

le contrôle du niveau de 1 'eau dans les zones 
de frayères et le maintien de leur communica
tion avec les cours d' eau ; 

- la réalisation régulière de pêches de sauve
tage en fin d' hiver lors de la décrue 

(*) d'après CEMAGREf - Centre National du Machinisme Agricole du 
Génie Rural , des Eaux et des Forêts. 
Groupement de Lyon 
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la création de zones de frayères semi-naturelles 
et contrôlées· 

Un site expérimental a ainsi été retenu pour 
ëtre aménagé. 



C 0 N C L U S I 0 N 

Les préoccupations de gestion sur les marais de l'Isthme du Cotentin sont fort 
anciennes. Déjà en 1640, il était fait obligation de curer deux fois par an, à la mi-mars 
et à la Sainte-Croix. Plus près de nous, on retiendra que l'1nstitution des commissions 
syndicales de sections, puis des associations syndicales de bassin en 1927 est un atout 
important. Elles regroupent en effet tous les propriétaires de la zone des marais et 
elles assurent dans le bassin de la Douve comme dans le bassin de la Taute une gestion 
unitaire du réseau descours d'eau principaux . . 

Les communes jouent également un rôle prépondérant dans la gestion du milieu 
puisqu'elles ont en charge 47% de la surface des marais. 

L'agriculture reste l'activité pri ncipale même si elle connaît aujourd'hui un 
certain déclin. Les chasseurs ont pris en charge d'importantes surfaces de réserves et se sont 
dotés des outils techniques et réglementaires nécessaires à une gestion rat i onnelle de 
la ressource ngibier d'eaun. Les associations de pêche se sont saisies du problème du maintien 
du potentiel piscicole et du développement des frayères. 

Les actetJrs traditionnels ont un rôle complémentaire dans la gestion du Milieu. 
Le maintien d'une gestion plurifonctionnelle et l'intégration des préoccupations d'envi
ronnement sont nécessaires pour assurer la préservation des Marais de l'Isthme du COTENTIN. 

Sur un secteur sensible commP. le marais de la Sangsurière, chasseurs, protecteurs 
de la nature et communes exploitantes se sont déjà associés pour établir une convention de 
gestion respectueuse du milieu. 
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A V E R T I S S E M E N T 

Après l'analyse précédente, se pose le problème du devenir d~ la gestion des marais. 
Aujourd'hui, ces mdrais présentent des intérêts très variés : source de revenu complèmentaire 
pour certains exploitants, réservoir naturel pour les végétaux et les animaux, support de l'acti
vité cynégétique ... On peut imaginer aussi que d'autres activités s'y développent : exploita
tions piscicole, industrielle, touristique, ... 

Comment choisir entre tous ces objectifs ? Ces activités sont-elles complèmentaires ? 
Existe-t-il des incompatibilités ? Comment réaliser l'adéquation entre les vocations rlu marais 
pour que chaque utilisateur puisse y poursuivre le développement de ses activités dans le respect 
de celles des autres utilisateurs ? 

Afin de mieux cerner les conséquences des décisions qui seront prises, quatre 
scénarios d'évolution sont présentés dans les pages qui suivent 

- l'intensification des pratiques agricoles, 

- la mise en oeuvre des travaux d'hydraulique pour éviter la dégradation de 
l'écoulement des eaux, 

- la poursuite des tendances actuellement consatées, 

- l'évolution non maitrisée des activités. 

Ces quatre situations correspondent à des simulations poussées à l'extrème, et ne prétendent 
correspondre ni à une réalité future, ni au souhaitable. Leur présentation a pour objectif de faciliter 
les choix d'aujourd'hui pour mieux maîtriser le devenir des marais . 



LES SCENARIOS D'EVOLUTION 



A) l'INTENSIFICATION DES PRATIQUES AGRICOLES 

L'intensification des pratiques agricoles peut 
apparaitre comme une des réponsespossiblesaux difficultés 
actuelles de gestion des parcelles de marais. 

Elle peut être obtenue par le biais d'un amé
nagement global visant ~ une maitrise du plan d'eau et par 
une politique volontariste d'aide à la mise en valeur des 
parcelles. Elle peut égale~ent résulter d'initiatives individuelles. 

I) UNE MAITRISE DU PLAN D'EAU 

Dans les années 1960, un vaste projet fut envi
sagé dans le but d'assécher les marais. 

Il se distinguait par un assainissement total des 
marais non submersibles et par un abaissement des cotes 
de ~ubmersions dans les marais submersibles. 

Les travaux préconisés a l'époque consistaient en 
un recalibrage des rivières et du chenal d'êvacuation ~ la mer, 
un déplacement des portes à flots et la mise en place de 
stations de pompage. 

Sans ëtre totalement repris en 1 'état, certains 
aspects de ce projet comme 1 'équipement des ouvrages de 
ST-HILAIRE-PETITVILLE et de la BARQUETTE pourraient 
être repris en compte. 

La mise en place de ces équipementspermettrait 
de réduire la durée des submersions hivernales, de faciliter 
le ressuyage des terrains et ainsi leur mise en valeur sur 
le plan agricole. 

(•) Source : Chambre d'agriculture 
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II) UNE POLITIQUE VOLONTARISTE D'AIDE A LA MISE EN c~l 
VALEUR DES PARCELLES 

Des techniques de mise en valeur des parcelles 
tourbeuses pnr implantation de prairies existent. 
Elles ont été particulièrement mises au point et dé
veloppées par les IRLANDAIS 

Ces techniques se caractérisent par : 

- un assainissement préalable des sols tourbeux par 
création de fossés de ceinture destinés à collecter 
les eaux et la mise en place dedrains enterrés à 
faible écartement. 

- Une préparation des sols (destruction de la végétation 
en place, extraction des arbres fossilisés, nivelle
ment du sol et travail de surface au ro:~.ator). 

-l'incorporation de chaux dans les 20 premiers 
centimètres du sol à raison de 10 tonnes/Ha. 

- Le sem~ de graminées fourragères et 1 'apport d'ammen
dements. 

Ces techniques seraient reproductibles dans les zones 
de 1 'ISTHME du COTENTIN~ condition que 1 'évacuation des 
eaux exédentaires soit assur~par un systè~e de pompage. 



Compte tenu de leur coût, ces techniqu~ne 
pourraient être développées que par le biais d'octroi 
d'aides publiques pour l'assainissement et la mise 
en place de prairies. 

III) LE FRUIT D'INITIATIVES INDIVIDUELLES 

Sans être totalement repris en l'état, certains 
éléments de 1 'itiné;raire technique mis au point par 
les Irlandais pourraient être repris en co~pte par des 
exploitants désireux de valoriser leurs parcelles 
(travail du sol au rotavator,,semis de grar:1inées 
fourragères). Les résultats obtenus seraient cepen
dant aléato1res si ces expérimentations ne s'accom
pagnaient pas d'un assainissement des parcelles. 

IV - LIMITES ET GONSEQUENCES 

La transposition des techniques adoptées par les 
IRLANDAIS dans les Marais de 1 'ISTHME DU COTENTIN 
n' apparaît possible qu'en accompagnement d'une politique 
d' assèchement du milieu,financée pour partie par 
l ' Etat et le Département: 

Elle se heurte à des obstacles économiques (coût des 
travaux supérieurs à la valeur des terrains} Celà 
n'apparalt pas souhaitable ,à 1 'heure dela restructu
ration laitière et au moment où les gainsde produc
tivité peuvent être obtenus par une amélioration 
des parcelles de HAUT- PAYS à meilleure potentia l ité 
agronomique . 
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Elle se heurte à des obstacles techniques 
(Topographie) 
L'adoption de ces techniques aurait IXUf 
conséquence de modifier fortement le milieu 
(structure du sol -biotope, faune et flore). 



B) PREVENIR UNE DEGRADATION ENGAGE:: ET Efl ACCELERATION DE 
L'ECOULEMENT DES EAUX 

le système hydraulique des marais est dominé par une 
grande rigidité A toute amélioration de 1 'écoulement 
global des eaux à quelque échelle que l'on traite le 
problème. Chaque type d'amélioration que 1 'on voudrait 
provoquer nécessite au préalable une série de travaux 
d'importance significative, tandis que 1 'aggravation de 
la situation est très fôcile à provoquer ou à laisser 
s'installer (développement de la microtopoçrahie parasite, 
dépôts dans les lits). 

L~s abject ifs 

L'optimisation du fonctionnement hydraulique des marais 
cherche à répondre à deux problèmes : 

la fragilité et les coûts d'entretien de la situation 
hydraul1que actuelle. 

la recherche d'une baisse des charges d'entretien d'un 
système dont on sait que ses ressources ont peu de 
chances de s'accroître à l'avenir. 

Les travaux proposés concernent les êcoulements prin
cipaux de façon préalable, l'écoulement de nappe et le 
réseau de fossés secondaires de façon progressive, sans 
s'attacher a 1 'idée d'une amélioration de la gestion 
hydraulique à partir des seuls ouvrages existants. 

La protection des grandes zone~ écologique~ peut ne pas 
interférer avec 1 'objectif d'amél1orat1on agr1cole dans la 
mesure où 11 est possible de jouer sur la distance de 
rabattement des fossés. 

les grandes étendues dépourvues de fossés ont leur pro
pre mécanisffie de rétention d'eau et peuvent ëtre traitées 
indépendamment des secteurs artificialisés. 

La prolongation de l'état remarquable des principaux 
grands secteurs de marais passe donc par le maintien d'un 
régime hydraulique particulier, en lui-même non générateur 
de co~t ou de contraintes pour le reste du marais. 

La protection des petites zones originales est beaucoup 
plus délicate car l'effet de bord y rend 1 'établissement 
d'un régime particulier très difficile . 

les moyens 

Optimiser la transmission des crues 

Bassin de la Douve -------------------
Si 1 'objectif est de limiter en temps et en durée les 

submersions, il y a lieu d'améliorer 1 •autocurage.du lit 
de la Douve par l'établissement de levées submers1bles dans 
le secteur confluence DOUVE - GORGET - LIESVILLE/DOUVE. 

Cette pente artificielle êtartobtenue, il ~·apparait plus 
nécessaire de modifier les ponts et routes d1gues de 
LIESVILLE et PONT-l'ABBE de même, il est inutile de 
retoucher au seuil du CANADA ou derecalibrerles rivières. 
Ces obstacles contribuent à étager le débit de la nappe 
de submersion. 

Le seuil du CANADA pourra être contourné correctement 
dès que les bourrelets de curage qui longent les fossés 
et chemins joignant COUDRAY à LIESVILLE , auront été 
arasé". 
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Ceci aurait pour effet de reporter systématiquement les 
eaux vers le secteur LIESVILLE- Pont S.N.C.F.) qui ne pourrait 
être amélioré que par le déra sement de seuil du CANADA et par 
la réalisation de passages busés sous la voie S.N.C.F. 

Bassin de la TAUTE -------------------
Pour le bassin de la Taute, l'optimisation de la tranmission 

des crues passe aussi par le dégagement d'une pente hydraulique. 
mais par abaissement du niveau aval. 

Le retour de 1 'écoulement de la nappe en écoulement de lit peut 
être facilité par un jeu de grands fossés plats dans les 2 km à 
1 'amont de la voie S.N.C.F .. 

La capacité d'évacuation et de stockage peut surtout ëtre 
améliorée de manière significative par le déplacement des portes 
à flots de ST HILAIRE au Haut Dyck en maintenant le vannage à 
son emplacement actuel. 

MA IN TIEN DE LA NAPPE PHREATIQUE EN ETE DANS LES MARAIS DE LA DOUVE 

La tenue de l'eau en été près de la surface du sol des parties 
tourbeuses est une nécessité absolue pour leur stabilité globale 
et pour leur productivité agr tcole. 

Seules les parties les plus basses peuvent être régulées pâr 
un niveau commun plancher au niveau des seuils de la Barquette 
et de Beuzeville. Pour les autres . si elles sont en état naturel, 
le plus simple est de ne pas y creuser de fossés. Si un réseau 
de fossés existe. ils doivent être barrés par des seuils fixes ou 
mobiles. 

La création de nouveaux fossés. ~ raison d'un tous les 100 m. 
suffirait à donner à l'ensemble une cohérence hydraulique, à 
condition que la profondeur de ces fossés n'excède pas 1 rn et 
que les bourrelets de fouille et de curage soient régalés 
complêment ou talutés en lignes discontinues. 
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La rationnalisation du réseau de fossés secondaires 
par le tenue d'un plan d'eau estival et le ra battement 
printanier de la fin de submersion conduit â un type 
de fossés et à un maillage tout à fait réaliste et com
patible avec les considérations relatives A l'écoulement 
de la nappe hivernale. · 

Conclusion 

La cohérence des objectifs de protection des zones 
d'intérêt écoloçique majeur et de l'objectif d'optimi
sation du fonctionnement hydraulique des marais passera 
par un dosage mesuré de 1 'action hydraulique génêrale 
et de 1 'action agricole proprement dite. 
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Prix moyen/ha des biens non 
bâtis, vendus libre en : Manche Calvados Orne 

EvoLUTIOtl ou PRIX DES 
1977 27 140 24 020 19 770 

1981 38 560 30 560 24 950 TERRES AGRICOLES . 
1986 27 590 22 420 18 390 

' 

SOURCES S.A . F. E. R. BASSE - NOR MANDIE 



C) POURSUITE DES TENDANCES EVOLUTIVES ACTUELLEMENT 
CONSTATEES 

Les prairies humides de fond de vallées 
occupent en Basse-N)rmandie une superficie de 50 à 
60.000 ha. Les marais de l'Isthme du COTENTIN 
représentent à eux seuls la moitié de cette super
ficie. 

Ces secteurs à fortes contl'aintes agro
nomiques sont susceptibles de connaitl'e 8 court ou 
moyen terme un mouvement d'abandon. 

Si à 1 'heure actuelle ce phénomène reste 
modeste, la situation risque d'évoluer. 

Une enquête réalisée par 1 'AON4E des Marais 
auprês de 18 corrrnunes riveraines des f4arais établit 
le diagnostic suivant 

- une diminution du nombre d'exploitants dans 
les 10 ans à venir (62 % des exploitants qui 
cesseront leur activité ne seraient pas rem
placés) ; 

- une augmentation des surfaces libérées lS) 
(48% de la SAU actuelle). 

1) UNE NOUVELLE SITUATION LIEE A L'INSTAURATION 
DES QUOTAS LAITIERS 

Avant 1 'instauration des quotas, les marais 
constituaient un espace de convoitise. Dans un contexte 
de forte pression foncière , 1 'augmentation des revenus 
agricoles passait par une augmentation de la production 
lait ière donc de la S.A.U . 

(5) Source AOAME 

. _ . L'instauration des quotas se traduit par une 
accelerat1on du mouvement de modernisation de l'agricul
ture. La pression foncière et le prix des terres diminuent. 

Pour augmenter son revenu, 1 'exploitant doit 
produire le lait en diminuant ses co~ts de production ou 
diversifier sa procuction. 

Sur les terres de haut pays, des gains de 
productivité importants restent à réaliser. L'exploita
tion des marais dégage des marges nulles voir négatives 
et les contraintes agronomiques qui pèsent sur ces ter
rains ne leur permettent pas de participer à la diversi
fication. 

II) CONSEQUENCES SUR L'UTILISATION DES PARCELLES 

Selon qu'il sera fermier. propriétaire bailleur 
ou propriétaire exploitant, l'utilisateur de parcelles de 
marais aura un point de vue différent sur leur devenir. 

a) L'EXPLOITkVT FERMIER 

Le marais n'apportant un complêment r~el 
qu'en période de sécheresse ou en f1n de sajson, la 
libération des terres sur le haut pays offrant la possi
bilité de valoriser des parcelles à meilleures potentiali
tés, 1 'exploitant fermier soucieux de suivre l'évolution 
des systèmes de production agricole aura tendance à ne 
pas renouveler les baux qu'il a en cours sur les parcelles 
de marais. 

b) LE PROPRIETAIRE BAILLEUR 

le propriétaire privé sera confronté au pro
blème de la location de ses parcelles. Il aura pour possi
bilité: 



1: Propriétés abandonnées à la commune. - La déclara:ion souscr'te à la mairie 
dans les conoitions prévues par l'article 1.401 du Code général des lmpô~s a pour effet 
de transférer immédiatement à la commune. et sans qu'elle puisse s'y opposer, la pro-

li prié té des u terres vaines et vagues• définïtivement abandonnées. Mais cette déclara· 
I lion ne peut faire l'objet de la publicité préalable visée à l'article 2 du décret cu 4 jan· 
vier 1955. qui permettrait d'opérer normalement la mutation des parcelles délaissées. 
Il lui manque en effet la forme authentique exigée par l'article 4 du décret. 

En l'absence de toute publicité, il a été décidé que la mutation continuerait d'être 
effectuée au vu de la déclaration d'abandon. 

Si l'abandon ne porte que sur une fraction de parcelle_. et à défaut de production 
d'un document d'arpentage par le propriétaire à l'appui de sa déclaration. un croquis 
de co,...servation est dressé par l'agent de conservation lors de son pas.sage dans ta 
commune. 

SOURCES SERVICES FISCAUX 50 



la vente A un agriculteur, ce qui apparaît peu 
probable, 

la vente à un chasseur souhaitant valoriser le 
milieu sur le plan cynégétique. 

En 1 'absence d'exploitation agricole, 
il cherchera à minimiser les charges fixes : 

- en boisant les mara1s là où c'est techniquement 
possible ou en les laissant en friche, ce qui lui 
permettra d'obtenir un dégrévement fiscal, 

Les cotisations aux associations syndicales 
de bassin et le coût de réalisation des curages res
teront à sa charge. 

A l'extrême, le don à la commune lui 
permettra de supprimer ses charges. 

c) LE PROPRIETAIRE-EXPLOITANT 

De part sa situation intermédiaire, le 
propriétaire exploitant sera amené à effectuer un 
choix entre les parcelles qu'il exploite. 

Ce choix s'effectuera en fonction de la 
potentialité des terrains. Les parcelles non exploi 
tées seront boisées, laissées en friche ou exploitées 
de manière très extensive. 
III) CONSEQUENCES POUR LES COMMUNES PROPRIETAIRES 

& GESTIONNAIRES DE BIENS COMMUNAUX 

En tant que propriétaires, les communes 
seront confrontées à une baisse de la fréquentation 
de leurs marais, liée à 1 'évolution de structures 
et à l a diminution du nombre de petits exploitants. 
Ce mouvement est déjà perceptible. 
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La parcellisation et la location ne seront 
plus une réponse à cette baisse de fréquentation et les 
parcelles déjà affermées risquent de revenir~ terme dans 
1! d~~aine communal. 

A ces surfaces communales déjà importantes 
pourraient s'ajouter les parcelles faisant 1 'objet de dons 
1ux communes. 

Confrontées au même problême que les proprié
taires privés, les communes ne pourraient cependant pas 
recourir aux mêmes solutions du fait de 1 'impossiblité 
de trouver rapidement des formules de mutation pour de 
grands espaces 1 de la nécessité de maintenir les droits 
d'usage et de la non possibilité de don à une autre collec
tivité. 

IV} CONSEQUENCES POUR LES ASSOCIATIONS SYNDICALES DE 
BASSIN 

Les associations syndicales de bassin regrou
pent les propriétaires de parcelles de marais. Dans la 
mesure où le mouveœent d'abandon serait important, les 
adhérents à ces associations souhaiteront voir diminuer 
les cotisations. 
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La diminution des ressources des assoc i a
t i ons se traduirait par un entretien réduit ~u 
stric t mini mum et une imposs i bilité d'assurer la 
pérenni té des grands équi pements (portes à flot s
di gues) . 

Le recours aux fonds publics serait 
nécessaire . 

V) CONSEQUENCES POUR LE MI LIEU 

Pour le milieu naturel, le phéno
mène de déprise se traduirait par une régression 
de la diversité flor1stique, une prolifération 
des joncs et des carex et la formation progressive 
de landes puis de formation boisées sur les sols 
tourbeux. 

Cette évolution déjà perceptible sur 
~~~ ~~cteurs les plus évolués des marais de 
1 'Isthme du Cotentin aboutirait à une "fermeture 
eu milieu et à la modification des biotopes au 
détriment des espèces liées aux prairies humides. 

VI) DYNAMIQUE DE LA DEPRISE 

Si les stades de la déprise sont iden
tifiables à partir d'indicateurs végétaux, le 
rythme de leur installation reste difficile à 
prévoir. Ils apparaîtront dès la cessation 
d'exploitation pour les parce l les ne trouvant plus 
preneur , au terme des baux actuellement conclus 
pour les parcelles louées et progressivement sur 
les marai s commun aux au fur et à mesure de la 
diminut ion des chargements en ani maux . 

Ce process us de déprise risque ·de 
se traduire par un mitage de l'espace, une absence 

d'entretien du réseau hydraulique et une accentuation du 
phénomène à 1 'amont des parce l les abandonnées. 

CONC LU SI ON 

De tous l es scénarios prévisibl es, c'est celui de la 
"dépr i se agricole" qui s'impose aujourd ' hui pour les marais 
de 1 'Isthme du Cotentin. 

Déjà perceptible au travers de la diminution régulière 
du nombre d'animaux mis au marais, de 1 'évolution du marché 
foncier et de s demandes de valorisation par le boisement qui 
sont formulées, ce scénario a à terme pour conséquence: 

une évolution des biotopes vers les stades boisés {landes, 
puis formations arbustives) sur les bois tourbeux au détri
ment de 1 'avifaune caractéristique des zones humides . 

des difficultés de gestion accrues pour les communes gestion
naires de biens communaux et pour les associations syndicales 
de bassin ayant en charge le réseau hydraulique. 

Le rythme d'apparition des phénomènes d'abandon reste 
cependant difficile s à prévoir car il est lié d'une part 
aux contraintes agronomiques qui pèsent sur les parcelles 
entretenues et de parcelles dégradées avec tous les stades 
intermédiaires possibles. 

Ce mitage de 1 'espace sera préjudiciable aux ressources 
écologiques, il s'accompagnera d'une désagrégation du tissu 
rural et induira une situation difficilement réversibl e . 



D) LES MENACES INDUITES PAR LA DEPRISE AGRICOLE 

D'autres menaces pèsent également sur les secteurs 
de marais. 

Dans un contexte où les propriétaires privés sont 
confrontés au problème de la localition de leur parcelles, 
des offres d'achat de la part de part1culiers désireux 
de mettre en place de nouveaux modes d'exploitation ris
quent de se développer. 

Ainsi, la multiplication des aménagements destinés 
A une exploitatiün C}nêgétique des marais (installations 
de tir à poste fixe) se traduirait par une réduction des 
surfaces utilisées comme zones de gagnage par les 
anatidés. 

Oe même, 1 'extraction de matériaux et la valorisation 
de la tourbe auraient pour conséquence une modification 
iffiportante du milieu. 

- ~9 
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